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tu coin du quai de l'Horloge , a Parte; 

( Let lettres doivent tire affranchie». ) 

tèoiBiB&iaive. 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

JUSTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

BulMi
n

 : Condamnation infamante; mort civile; grâce; 

ses effets. — Mineur devenu majeur; tuteur; traité. — 

Société civile, forme anonyme; obligation des associés. 

 jjur mitoyen; ouverture; servitude; prescription; 

preuve; inadmissibilité. — Cour de cassation (ch. civ.). 

Bulletin : Juges; compétence territoriale; Cour de ren-

voi" interdiction; interrogatoire; pourvoi en cassation. 

Cour d'appel de Paris (4° ch.) : Commerçant; dette 

civile; rente viagère constituée à 6 pour cent; validité. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine: Le 

journal le Peuple; condamnation par défaut. — Le 

journal la Révolution démocratique et sociale; excita-

lion à la haine et au mépris du Gouvernement de la 

Hépubiique; trouble apporté à la paix publique en ex-

citant la haine et le mépris entre les citoyens. — Cour 

d'assises de la Charente-Inférieure : Tentative d'as-

sassinat par jalous
;

3 par une jeune fille sur son amant. 

 Tribunal correctionnel de Paris (6° ch.) : Le secré-

taire particulier du président de la République; cartes 

d'invitation aux soirées de la présidence; soustractions; 

port illégal de la rosette d'officier de la Légion-dTIon-

ueur. 11° Conseil de guerre de Paris : Insurrection 

de juin; affaire du docteur Lacambro, vice- président 

du club Blanqui. 

TIIIAGE DU JURY. 

Cil IONIQUE-

ASSEMBLÉE BIASTICKTAXE. 

C'en est fait de la loi sur l'organisation judiciaire. 

L'Assemblée, à la majorité de 585 voix contre 88, a dé-

cidé qu 'elle Dépasserait pas à la troisième délibération. 

Ainsi l'existence de la magistrature actuelle, tenue en 

suspens pendant si longtemps, se trouve désormais assu-

rée, et le principe de l'inamovibilité, proclamé par la 

Constitution, vient de recevoir la plus directe et la plus 

solennelle des consécrations. 

Ce résultat, auquel tout le monde applaudira, avait été 

préparé et rendu en quelque sorte infaillible par l'adoption 

de l'amendement proposé par M. de Montalembert. Juste-

ment effrayé à l'idée decette menace de désorganisation et de 

prétendue épuration suspendue sur la magistrature, l'hono-

rable représentant s'était demandé si la mesure imposée au 

gouvernement par le projet de loi sous le nom d'institution 

nouvelle, et qui devait avoir pour conséquence inévitable 

de faire disparaître un grand nombre de magistrats, n'était 

pas une grave atteinte portée au principe de l'inamovibi-

lilé ; il avait signalé avec beaucoup d'éloquence et de 

verve les obstacles de toute nature que le ministre de la 

justice, malgré son esprit d'impartialité et sa ferme réso-

lution de bien faire, rencontrerait dans l'accomplissement 

du devoir qu'on prétendait lui infliger. Quelles bases, en 

effet, le ministre croira-t-il devoir adopter pour s'arrêter 

à telles ou telles exclusions ? Consultera-t-il la capacité ? 

Mais alors ne sera-ce pas une grave injure pour les ma-

gistrats qui ne seront pas maintenus ? — Consultera-t-il 

les antécédens politiques ? Mais alors sur qui de-

vront tomber les rigueurs ministérielles , de ceux 

qui , s'attachant à la politique du jour , auront eu 

sous la monarchie des sentimens monarchistes, ou de 

ceux qui même après avoir prêté serment à la monarchie 

conservaient sous leur toge des sentimens républicains ? 

Dans le premier cas il y aurait injustice, et dans l'autre 

il serait plus que bizarre de voir la République expulser 

précisément ceux qui auraient eu le tort de croire à son 

avènement et de lui vouer à l'avance amour et fidélité.— 

Et puis, quel sort préparerait-on à la magistrature pen-

dant le temps qui devrait s'écouler jusqu'à l'institution 

nouvelle? Obligés de se faire solliciteurs et meridians, 

sous peine de perdre leur position et peut-être le pain de 

leur famille, les magistrats se verraient incessamment en 

hutte à des attaques et à des dénonciations intéressées 

dont ils risqueraient de tomber victimes, sans avoir pu se 

défendre. La magistrature française, éprouvée par tant de 

service et de dévouement, mérite-t-elle donc qu'où intro-

duise dans son sein un germe de trouble et de destruc-
tion? 

L'honorable M. de Montalembert, prenant en main 

avec vigueur la défense du principe de l'inamovibilité de 

la magistrature, n'a pas eu de peine à prouver ce que ce 

principe avait de protecteur pour la société. Le pouvoir 

judiciaire n'est-il pas, en effet, dans les grandes commo-

tions politiques, notre ancre de salut, et que serait le pou-

voir judiciaire sans l'inamovibilité? M. de Montalembert 

demandait donc qu'une disposition spéciale conférât aux 

Magistrats aujourd'hui en fonctions, sans distinction de 

««tes et d'origine, l'institution exigée par la Constitu-

'pn, et que les réductions prescrites par la loi actuelle 

ij eussent lieu qu'au fur et à mesure des extinctions par 

«omissions ou par décès. 

L honorable M. Jules Favre est venu appuyer M. de 

SfRert, mais en se plaçant à un point de vue diffé-

t. M. Jules Favre ne semble pas éprouver pour l'ina-
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l»oui les magistrats franchement républicains » 

— M.Jules Favre réduirait-il donc la portée de son dis-

cours à celle d'une opposition purement ministérielle? 

Nous ne saurions le croire, et, dans cette dernière insi-

nuation, nous ne voulons voir qu'une petite malice qui 

laisse subsister, sans les altérer, les considérations par 

lui développées avec beaucoup de talent à l'appui de la 
question de principe. 

M. Crémieux a pris la parole pour répondre à M. de 

Montalembert, mais en réalité M . Crémieux n'a presque 

rien répondu. Il s'est borné en quelque sorte à faire de la 

politique rétrospective, pour justifier la conduite du Gou-

vernement provisoire en ce qui concerne la magistrature. 

On ne nous trouvera jamais injustes envers le Gouverne-

ment provisoire; mais enfin de ce que ce Gouvernement, 

qui pouvait, comme mesure révolutionnaire, briser la 

magistrature, n'aura pas poussé jusque là l'abus de la 

force, faut-il donc s'en montrer très reconnaissant ? Le 

Gouvernement provisoire, cela est vrai, a, pendant les 

deux premiers mois de son existence, respecté le principe 

de l'inamovibilité; mais un jour est venu, le 20 avril, date 

significative, où il s'est laissé allé à proclamer l'incompa-

tibilité de ce principe avec le principe républicain, et à 

prononcer certaines suspensions qui ne sont pas encore 

levées. M. Crémieux tient à honneur d'avoir signé cette 

déclaration , nous persistons à croire qu'il a tort. 

D'ailleurs, si nous avons bonne mémoire, M. Crémieux et 

ses collègues du gouvernement provisoire ont gardé le 

silence lors du vote de la Constitution. Que ne sont-iis 

venus alors souienir la prétendue incompatibilité qu'ils 

avaient solennellement écrite dans leur décret du 20 
avril ? 

Somme toute, le discours de M. Crémieux n'a guères 

été qu'une longue récrimination, souvent très vive, con-

tre les gouvernemens monarchiques qui ont précédé la 

République, et il est même presqu'allé jusqu'à reprocher 

•à ceux qui ne sont pas républicains de la veille la préten-

tion qu'ils ont de défendre la Constitution. M. Crémieux, 

dans i'ardeur de sa harangue, se laissait même entraîner 

à diriger contre le gouvernement tombé des attaques 

que les républicains, même de la plus vieille date, 

considéreraient aujourd'hui comme d'assez mauvais goût, 

lorsqu'une interruption de M. Baze est venue donner au 

débat un caractère tout à fait personnel. — On sait les 

bruits qui ont couru sur M. Crémieux. Partisan de la Ré-

gence, auteur même d'un discours que devait prononcer 

Mme la duchesse d'Orléans le 24 février devant la Cham-

bre des députés, il n'aurait cependant pas hésité à pren-

dre immédiatement position parmi les républicains de la 

veille et à figurer, à ce titre, parmi les membres du Gou-

vernement provisoire. — Voilà l'accusation. — M. Cré-

mieux répond que sa conduite a été calomniée ; qu'après 

avoir assisté au départ du roi Louis-Philippe, il est sur-

le-champ demeuré convaincu de l'impossibilité d'une 

Régence et de la nécessité de l'établissement d'un Gouver-

nement provisoire ; que c'est en ce sens qu'il a parlé à la 

tribune, et que les quelques lignes tracées par lui à la 

séance même, et qui devaient être lues par Mme la du-

chesse d'Orléans, de l'approbation de M. Dupin, conte-

naient la reconnaissanca expresse de la nécessité d'un 

appel au peuple. M. Crémieux, au reste, déclare que 

l'écrit si étrangement défiguré par l'esprit de parti sera 

inséré au Moniteur pour y attendre les démentis que l'on 
croirait devoir lui donner. 

Cet incident,qui ne pouvait avoir de suite et auquel M. 

le président s'est empressé de couper court, avait assez 

vivement impressionné l'Assemblée : on est bientôt ren-

tré dans le fond même de la discussion, et, après quel-

ques observations de M. Boudet, rapporteur de la Com-

mission, qui a insisté en faveur du principe de l'institu-

tion nouvelle, l'amendement de M. de Montalembert a 

été mis aux voix et adopté à la majorité de 344 voix con-

tre 322. — Ce vote a décidé du sort de la loi, et nous 

avons dit comment cette loi avait été repoussée dans son 
entier. 

Le commencement de la séance avait été marqué par 

uu incident qui n'est pas sans'intérêt. On sait que, dans la 

séance d'hier, l'Assemblée a refusé d'allouer au vice-

président de la République les dépenses de matériel ac-

cordées cependant à tous les fonctionnaires logés aux 

frais de l'Etat. Aujourd'hui, M. Boulay (de la Meurthe) a 

écrit à M. le président de l'Assemblée que le vote d'hier 

l'obligeait à renoncer au logement du Petit-Luxembourg, 

et qu'en outre les 48,000 francs de traitement qu'un dé-

cret spécial lui accorde devenant inutiles « dans sa mo-

deste habitation personnelle, et no pouvant plus être 

« qu'un moyen de s'enrichir, » il croyait devoir le refu-

ser, pour ne conserver de ses fonctions que la responsa-

bilité qu'elles imposent. M. Clément Thomas a soutenu 

que le vice-président de la République n'avait pas plus 

le droit de refuser son traitement que tout autre fonc-

tionnaire, puisque ce serait engager la liberté de ses suc-

cesseurs. R n'a été donné, au surplus, quant à présent, 

aucune suite à cette communication. 

Le résultat du scrutin ouvert pour la nomination des 

membres du Conseil d'Etat ne sera connu que demain. — 

M. Ledru-Rollin a annoncé qu'au commencement de la 

séance il interpellerait le Gouvernement au sujet de l'in-

tervention de la police dans les réunions électorales. On 

tion; elle la laisse subsister avec tous le* effets qui en sont 
la conséquence légale (mort civile, incapacité de succéder, 
etc., etc.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Silvestre, et sur 
les conclusions de M. l'avocat général Glandaz (rejet du pour -
voi du sieur Olivier.) 

MINEUR DEVENU MAJEUR. — TUTEUR. — TRAITÉ. 

L'art. 472 du Code civil qui déclare nul tout traité inter-
venu entre le mineur devenu majeur et le tuteur, avant la 
reddition du comp:e de tutèle, ne doit s'entendre que des 
actes qui ont pour but de soustraire le tuteur à l'obligation 
de rendre son compte (arrêt de la Cour de cassation du 17 
juin 1847.) Il ne s'applique pas à la vente d'un objet détermi-
né faite par le majeur à son ci-devant tuteur. (Arrêt de la 
Cour de cassation du 22 mai 1822, arrêt conforme du 1" juin 
1847.) 

Il en est de même dans le cas où le mineur s'est engagé so-
lidairement avec son tuteur dans un emprunt contracté en 
commun et pour garantie duquel le mineur a cédé au prêteur 
son hypothèque légale. Cette obligation du mineur, cette es-
pèce dd cautionnement donné en faveur de son tuteur ne sex 

rattachant en rien au compte de tutelle, dont le droit à se 
faire rendre reste intact pour le mineur, échappe à l'applica-
tion de l'art. 472. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Taillandier et sur 
les conclusions coi formes de M. l'avocat-général Glandaz; 
plaidant, M e Moreau (rejet du pourvoi des époux Chauvin). 

S0CI1ÎTÉ CIVILE. — FORME ANONYME. — OBLIGATIONS DES AS-

SOCIÉS. 

Aucune loi ne s'oppose à ce que, dans un acte de société ci-
vile, les associés stipulent qu'ils ne seront tenus des dettes 
de la société que jusqu'à concurrence de leurs apports. Bien 
que cette" stipulation rentre plus spécialement dans la matière 
des sociét's anonymes commerciales que dans celle des so-
ciétés civiles, il ne faut pas en conclure qu'une sociélé civile, 
qui a emprunté à la société anonyme l'un de ses caractères 
particuliers, soit nulle en cette partie, si elle n'a pas été au-
torisée parle pouvoir exécutf (art. 37 du Code de commerce) 
et, que par conséquent, les associés soient obligés au paie-
ment de toutes les dettes de la société, d'après le principe gé-
néral de l'article 2092 du Code civil. 11 a pu être jugi, au 
contraire, que les associés avaient eu la liberté et le droit de 
ne contracter la société que sous la condition qu'ils ne se-
raient point engagés au-delà de leurs apports. Si donc quel-
ques uns des associés réunis aux administrateurs de la so-
ciété ont contracté un emprunt pour la société, et l'ont rem-
boursé de leurs deniers, il ne peuvent exercer aucune répéti-
tion contre leurs co-associés non signataires de l'emprunt, 
alors même qu'ils auraient été autorisés à faire cet emprunt 
par l'assemblée générale des actionnaires, s'il est établi en 
fait que, malgré cette autorisation, les non signataires ont 
entendu rester dans les termes de la convention primitive. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller de Gaujal et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz. — 
Plaidant, M" Fabre. (Rejet du pourvoi du sieur Masson.) 

entamera ensuite le budget du ministère des finances. 

JUSTICE CIVILE 

MUR MITOYEN. — OUVERTURE. — SERVITUDE. — PRESCRIPTION. 

PREUVE. — INADMISSIBILITÉ. 

Des ouvertures pratiquées dans un mur mitoyen, contrai-
rement à l'article 675 du Code civil, constituent une servitu-
de continue qui peut s'acquérir par la prescription de trente 
ans. 

Les juges ne sont pas tenus d'admettre la preuve qui ten-
drait à établir que le percement de ces ouvertures ne date pas 
de trente ans, lorsqu'ils reconnaissent et déc'arent que les 
faits articulés sont, dès à présent, démentis par les documens 
du procès. 

Un tel motif répond suffisamment au refus d'admettre la 
preuve offerte, et remplit le vœu de l'article 7 de la loi du 
20 avril 1810. 

Rejet au rapport de M. le conseiller Mesnard et sur les con-
clusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz. — Plai-
dant, M a Fabre, du pourvoi du sieur Jourdain. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

Bulletin du 10 avril. 

JUGES. — COMPÉTENCE TERRITORIALE. COUR DE RENVOI. — IN-

TERDICTION. — INTERROGATOIRE. — POURVOI EN CASSATION. 

Le principe qui veut qu'un magistrat ne puisse faire acte 
de juridiction ou d'instruction en dehors du territoire où il 
exerce ses fonctions ne reçoit pas exception au cas où il s'a-
git d'un Tribunal saisi par suite d'un renvoi prononcé par la 
Cour de cassation. 

Spécialement, en cas de cassation d'un arrêt qui prononce 
une interdiction, les magistrats de la Cour de renvoi ne peu-
vent compétemment se transporter hors du ressort de la Cour, 

au domicile du défendeur à l'interdiction, pour y procéder à 
son interrogatoire. 

L'arrêt qui nomme un juge pour procéder à l'interrogatoi-
re de la personne dont l'interdiction est poursuivie n'est pas 
un arrêt définitif, contre lequel le pourvoi ne puisse être ad-
mis que dans le délai de trois mois, à partir de la significa-
tion. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Moreau, sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Nicias Gaillard, 
pour la cassation de deux arrêts de la Cour de Nimes, des 3 
juin et 21 décembre 1840. (Affaire Azzuni et Bertrand contre 
Caillol et Valentin.) Plaidans, M M Félix Lebon et Millet. 

COUR D'APPEL DE PARIS (4" chambre). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audiences des 22 et 31 mars. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 10 avril. 

CONDAMNATION INFAMANTE. — MORT CIVILE. — GRACE. — SES 

EFFETS. 

Lo condamné qui a encouru la mort civile, dont l'un dos 
ell'eis légaux est de le frapper de l'incapacité de succéder, no 
peut pas être relevé do cette incapacité pur les lettres de gi îi-
c ' nui lui ont fait remise du surplus de la peine dont il avait 
déjà subi un.! partie, ta réabillt'atïoh ayant pour effet non pas 
seulement de remettre la peine, mais dell 'acer la condamna 
lion même, peul seule restituer le eondfcWU@ roture l'iumpa 
cité civile de succéder qui était attacher, a celle ooieUiuiia 
tion. Lagrace, et surtout comme dans l'espèce, la grâce li-
mitée ù lu remise de la peina, ne détruit point lu condamua-

COMMERÇANT. — DETTE CIVILE. — RENTE VIAGÈRE CONSTI-

TUÉE A 6 POUR CENT. VALIDITÉ. 

Varlicle 1976 du Code civil permettant de constituer la rente 

viagère au taux qu'il plaît aux parties de fixer, le commer-

çant qui, ne contractant pas une dette commerciale, consti ■ 

tue, moyennant aliénation du capital, une rente viagère au 

taux de (> pour cent fuit un acte valable. 

L intérêt de l'argent descendant fréquemment au-dessous du 

taux légal, un pareil contrat, eu égard aux circonstances 

dans lesquelles il a lieu et à la position des parties, peut 

présenter, à un degré suffisant, la condition aléatoire parti-

culière à ces sortes de transaction. (Article l!î7(i du Code 
civil ; loi du 5 septembre 1807.) 

Ces questions, qui nous paraissent plutôt des ques-

tions d appréciation de faiis que des questions do princi-

pes, ont été ainsi résolues dans les circonstances relati-
vement assez intéressantes que voici : 

M. Nicolet, le célèbre fondateur du théâtre de laGaîté, 

est parvenu à amasser une fort belle aisance en amusant 

le public parisien qui, au commencement de ce siècle, 

fréquentait avidement son théâtre. 

Mais si M. Nicolet a amusé de son vivant, nous dou-

tons fort qu'il ait été bien agréable à ses héritiers, après 

son décès, de voir que quelques années avant de mourir, 

à 79 et 81 ans, il avait placé en rente viagère un capital 

de 70,000 fr., moyennant un intérêt de 6 pour 100 seu-

lement. 

En effet, par acte sons seing-privé du 19 octobre 

1843, M. Nicolet et les époux Andrieux, marchands de 

vins en gros, ont stipulé un contrat de rente viagère, en 

vertu duquel les époux Andrieux reconnaissaient avoir re-

çude M. Nieolet une somme de 50,000 fr., et s'obli-

geaient à lui payer par année une rente de 3,000 fr. On 

lit, en etïet, dans cet acte : « Pour représentation de cette 

somme (50,000 fr.), nous nous engageons solidairement 

à lui payer chaque année, pendant son vivant, une rente 

viagère de 3,000 fr. jusqu'au décès du sieur Nicolol ; à 

cette époque, ladite rente sera éteinte. 

» Et moi, Jacques Nicolet, déclare accepter purement 

et simplement la présente constitution de rente viagère, 

au moyen de quoi la somme de 50,000 fr., par moi don-

née en viager auxdits sieur et dame Andrieux, demeure-

ra aliénée à leur profit pour en devenir propriétaires à 

l'époque de mon décès. » 

A cette époque M. Nicolet avait 79 ans. 

Le 2 février 1845, dix-huit mois après ce premier acte, 

un second acte de la même nature, renfermant également 

et dans les mêmes termes les conditions du contrat da 

rente viagère, niais ne portant que sur un capital do 

20,000 fr., a été stipulé entre les mêmes parties moyen-

nant une rente annuelle et viagère de 1,200 fr. M. Nico-
let avait alors 81 ans. 

Le premier contrat ne stipulait aucune garantie en fa-

veur de M. Nicolet; le second seulement contenait une 

promesse d'hypothèque qui, n'ayant jamais été deman-

dée, n'a pas été donnée. 

Ces contrats, on le voit, étaient extrêmement avanta-

geux pour les époux Andrieux, et tels que chacun voudrait 

bien pouvoir en faire de pareils avec le même rôle ; cela 

est si vrai d'ailleurs, que si M. Nicolet se fût adressé à 

une des compagnies les plus solvables et les mieux pla-

cées, son argent lui aurait rapporté 15 p. 100 environ ait 
lieu de 6. 

Quoi qu'il en rait, M. Nicolet est décédé le 16 décembre 

1846, après trois années et deux mois d'exécution du 

premier contrat, et 22 mois d'exécution du second, lais-

sant pour légataires universels ses trois nièces, M"' * Jar-

sain, Lami et Chaise Martin, qui se fondant sur ce que le 

taux de l'intérêt stipulé n'était pour les époux Andrieux 

que le taux de l'intérêt légal, qu'en conséquence les con-

trats ne présentant aucune chance aléatoire, ne devaient; 

être considérés que comme de gimples prêts ordinaires, 

ont demandé judiciairement contre lesdits époux Andrieux 

la restitution des 70,000 francs qu'ils avaient reçus de leur 
auteur. 

Les époux Andrieux ont résisté à cette prétention, et il 

est intervenu en leur faveur, le 17 décembre 1847, un ju-

gement du Tribunal civil de la Seine qui, considérant quo 

la rente viagère pouvait être constituée au taux qu'il plai-

sait aux parties ; qu'à l'époque où chacun des traités avait, 

été fait, l'intérêt de l'argent était à un prix très peu éle-

vé; qu'aux mêmes époques, Nicolet jouissait de la pléni-

tude de ses facultés intellectuelles; qu'il avait volontaire-^ 

ment exécuté les contrats concernant ses intérêts et en 

en donnant quittance ; qu'enfin il était le maître de faire 

aux époux Andrieux, sous formede diminution d'intérêts, 

tels avantages que bon lui semblait , a débouté les héri-
tiers Nicolet de leur demande. 

Les héritiers Nicolet ont interjeté appel de ce juge-
ment. 

Dans leur intérêt M» Pail let a soutenu que les contrats de 
rentes viagères dont s'agit étaient nuls ; qu'en effet, ces con-
trats appartenaient à la classe des contrats aléatoires, et que 
cependant la perte du capital n'avait été compensée pour M. 
Nicolet par aucun avantage, de même que le bénéfice pour les 
époux Andrieux n'avait été compensé par aucune perte éven-
tuelle; les époux Andrieux, en effet, étaient commeieans, pré-
sumés de droit emprunter pour les opérations de leur com-
merce. Si le taux de l'intérêt peut être fixé comme il plaît aux 
parties, c'est cependant à condition que ce taux présentera 
des chances d'avantages ou de pertes, ce qui n'existe pas dans 
l'espèce, puisque ce taux n'excède pas l'intérêt légal du capital 
emprunté, et cela à une époque où, quoi qu'en ait dit le ju-
gement, il est notoire qu'un simple commerçant ne donnant, 
aucune garantie autre que sa signature n'aurait pas omp.ru.»-. 
té à un taux inférieur. Les parties sont donc restées dans le* 
termes d'un simple prêt conventionnel, et les époux Andrieus; 
dès lors doivent le remboursement. L'objectiun tirée de ce 
qu'il n'était plus sain d'esprit, malgré son grand âge en 1845 
et 1840, n'a aucune valeur : il ne s'agit pas de savoir s'il y a-
vait ou non capacité d'un d<s contractans, mais bien d'appré-
cier si les contrats manquent ou non d'une de leurs condi-
tions essentielles. L'exécution volontaire n'est pas non plus 
une objection sérieuse, car elle ne peut être opposée que quand 
il s'agit de contrats valables en eux-mêmes, mais dont la nul-
lité ou la rescision pourraient è re demandés pour une cause 
intrinsèque comme l'erreur, le vol ou la violence. Or, dans 
l'espèce, il n'y a rien de pareil, puisqu'il s'agit d'un contrat 
destitué de ces conditions légales et substantielles. Quant aux 
prétendues donations déguisées, les actes eux-mêmes ne per-
mettent pas de croire qu'il puisso y avoir rien eu de pareil 
dans l'intention des parties; on n'y parle que de prèls et d'à" 
liénations. Et en vérité il serait ainsi trop facile de dénaturer 
les contrats et d'éluder toujours les dispositions des articles 
1341 et 1353 du C ide civil qui défendent toute preuve contre 
et outre le contenu aux actes, et des articles 1 104 et |9t>t sui-
tes conditions substantielles du contrat aléatoire. Bien ne jus-
tie d'ailleurs que les actes dont s'agit, qui ont en la l'orme et 
au fond les apparences d'un contrat onéreux, soient une dona-
tion déguisée : cette supposition en présence des laits et do la 
plus complète invraisemblance, si l'on considère qu'il n'y a-
vait entre les parties aucune parenté ou alliance; que leurs 

dations n'aient ceminencé qu'en 1841, à l'occasion de quelques 
fournitures de leur commerce de vins ; que les époux An-
drieux n'avaient jamais ren lu aucun service de quelque na-

ture que ce soit à M. Nioollet ; que la somme prétendue don-
née est très importante eu égard à la fortune laissée nar M 
Nicolfet) enfin que, par son îesianient, ,i n'avait laikse qu'une 
laiblo somme de :s,(ton IV. une fois payés à une domestioua 
qui pourtant était à son service depuis trente années 

M" riougoulm, dans l'uiieréi des époui fcndrlflux intimée 
a soutenu qu'il n'était pas possible déconsidérer ivmm« prêt 

tout contrat de rente viagère qui pourrait avoir été fait au 
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Unix do rintérôt légal établi par la loi do 1817. Cette loi a 

lixé le maximum de; l'intérêt, quj descend souvent, aux épo-

ques de calme, au-dessous de5 et 6 pour 100. A l'époque du 

contrat de rente viagère dont.s'agit, notamment, M. Andrieux 

obtenait de la maison de banque Couiu l'escompte de son 

papier commen e à \ et i I (2 pour 100; les capitaux abon-

daient à Paris, et M. Andrieux, qui pmivait se procurer de 

l'argent à ce taux quand il eu avait par hasard besoin, au- \ 

rait-il jamais onsi nti à emprunter 70,000 francs dont il n'a-

vait que faire au taux de 0 pour 100? Remarquons bien que 

sa situation était et est encore si favorable, qu'il possédait et 

possède encore à Paris deux immeubles q,ui n'ont" jamais été 

grevés. Il faut donc reconnaître 1(110 ces 70,000 Iraucs n'é-

taient pas prêtés au taux courant, et que, quoique prêtés au 

taux légal, il y avait dans le contrat de rente viagère l'aléa 

sans lequel ce contrat ne pouvait pas exister. 

Sans doule, l'opiVaiion n'en était pas moins pour cela une 

opération très avàrttrtdC.tlse pour les époux Andrieux ; niais 

cela s'explique p*r l'intention de donner, qui était un des 

mobiles qui faisaient agir .M. Nicolet, k la complète liberté 

d'esprit duquel, malgré sou âge, ou n'a pu s'attaquer. M. Ni-

colet a donné parce qu'il le pouvait faire et qu'il le vuulait ; 

sa fortune, s'é ev.au à 2o0,000 francs, lui permettait d'être 

généreux avec les époux Andrieux et avec s s nièces, qu'il a 

instituées ses légataires universelles, tout en respectant les 

droits d'un enfant qu'il avait, mais avec lequel il avait br'.sé, 

et pour cause, tous les liens qui se poinaenl briser, Pou.-

justifier l'idée de libéralité qu'il prétend avoir animé le do-

nateur, M' Plougoulm, enii-diit dans l'examen des nippons qui 

ont existé entre les parties, s'el'lorce de tirer de ces rapports 

la preuve que M. Nicolet avait été très "naturellement amené 

à agir avec les époux Andrieux ainsi qu'il l'avait l'ait. 

M. l'avocat-général Anspach a pense que le contrat de 

rente viagère se pouvait valablement constituer au taux 

de l'intérêt légal de l'argent, dans les circonstances où 

l'argent est, comme à l'époque de la constitution du con-

trat de rente viagère actuel, au-dessous de ce taux; M. 

l'avocat-général, cependant, examinant les conditions 

d'âge dans lesquelles se trouvait M. Nicolet, estime que 

dans l'espèce il n 'y avait pas les conditions aléatoires né-

cessaires à la validité do l'ac:e de constitution de rente 

viagère. Toutefois, l'organe du ministère public estime 

que dans les circonstances de la cause, en l'absence de 

toute attaque contre la parfaite liberté d'esprit de M. Ni-

colet, au moment du contrat, ce contrat pouvait parfaite-

ment être considéré comme une donation déguisée et être 

validé à ce titre par la décision de la Cour. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant que les actes sous seing privé des lî) octobre 

1843 et 2 février 1845 (enregistrés à-Paris le 7 septembre 18-47 

par Deles.ang), contiennent en termes exprès et formels la 

constitution de renies viagères au profit de Nicolet par les é-

poux Andrieux, moyennant les so rouies qui mêlaient le prix; 

qu'il est en conséquence exprimé, dans chacun des actes, que 

le capital est aliéné ; 
Considérant -que les arrérages des rentes ont été exacte-

ment payes à Nico et jusqu'au jour de son rféçès, arrivé le 10 

décembre 1846 ; que les déclarations faites lors des paiement 

à chaque terme sont conformés à celles dej contrats de cons-

tiluiion; q ,'il ne saurait duiu s'élever de doute sur les in-

tentions réciproques des parties contractantes; 

» Qu'il n'est fait aucune allégation d'après laquelle les con-

trats auraient manqué des conditions essentielles, suivant 

l'article 1 108 du Code civil, pour la validité des convontioes ; 

» Considérant que les conventions légalement formées tien-

nent lieu de loi à ceux qui les ont laites ; que celles dont les 

héritiers Nicolet demandent la nullité ne sont contraires ni 

aux lois ni aux bonnes mœurs ; qu'elles sont par conséquent 

obligatoires pour eux comme elles l'ont été pour leur auteur; 

» Considérant qu'aux termes de l'article 1976 du Code ci-

vil, la renie viagère peut être constituée au taux qu'il a plu 

aux parties contractante! de fixer ; 
» Considérant que les époux Andrieux n'ont pas entendu 

contracter une dette commerciale ; que si l'intérêt convention-

nel, d'après la loi du 5 septembre 1807, ne peut, en matière 

civile, excéder 5 p. 100, il est fréquemment stipulé au-des-

sous de ce taux, d'où résulte la conséquence qu'il est possi-

ble que celui de G p. 100, vu les circonstances dans lesquel-

les a lieu le contrat de mile viagère où il est ainsi fixé, pré-

sente à un degré suffisant la condition aléatoire qui est pro-

pre à ce contrat ; que de telles circonstances existent dans 

l'espèce, eu égard aux dates des contrats et à la position res-

pectives des parties ; . 
» Met l'appellation au néant; ordonne que ce dont eit ap-

pel sortira son plein et entier effet. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Desparbôs de Lussan . 

Audience du 10 avril. 

I,K JOURNAL le Peuple. — CONDAMNATION PAR DÉFAUT. 

Le sieur Duchêne, gérant du journal le Peuple, était 

traduit aujourd'hui devant le jury à raison de trois arti-

cles publics dans les numéros des 18, 19 tt 20 mars, à 

la suite de l'exécution des assassins du général de Rréa 

et du capitaine Mangin. Ainsi que le journal l'annonçait 

ce matin, personne ne s'est présenté à l'appel de la cau-

se, et la Cour, après avoir entendu M. l'avocat-général 

Meynard de Franc, qui s'est borné à donner lecture des 

articles inerimini s, a condamné par défaut le gérant Du-

chêne à cinq années d'emprisonnement et 6,0(10 francs 

d'amende. 

I.E JOURNAL la Réoolution démocratique et sociale. — 

EXCITATION A LA HAINE ET AU MÉPRIS ,DU GOUVERNEMENT 

DR LA RÉPUBLIQUE. — TROUBLÉ APPORTÉ A LA PAIX PU-

BLIQUE EM EXCITANT LA HAINE ET LE MÉPRIS ENTRE LES 

CITOYENS. 

Après celte affaire, on a appelé celle Ju sieur De'cs-

cluze, d'necteur-gérant du journal la Révolution démo-

cratique et sociale, poursuivi à raison de deux articles 

publiés les 18 et 20 mars dernier, aussi à la suite de 

l'exécution de la barrière de Fontainebleau. 

Le débat s'est engagé contradictoiiëment. Le prévenu 

était assisté de M" Pilet, avocat. 
M. l'avocat-général Meynard de Franc a donné lecture 

des articles incriminés. 
Le premier, celui du 18 mars, est ainsi conçu : 

L'ÉCHAFAUD P0MTIQTE. 

Aujourd 'hui, au petit jour, vingt mille hommes avec qua-
rante pièces de canon lormaieut silencieusement leurs rangs 
aux abords de la barrière de Fontainebleau. Au milieu du 

cercle i mineuse formé par les régimens, l 'échafaud dressait 
M s bras sanglans, prêt à dévorer la proie que lui avait réser-

vée la République honnête et modérée. Par un raffinement 

liien digue de c- ux qui présidaiuit à cette épouv niable fête, 

l'horrible machine avait élé pla< ée entre deux arbres de la 

liberté Li profanation devait être complète! 
A six heures al (Finie, deux toitures cellulaires, eut-, urées 

d'une îioinbieusecseor.e, .s'arrèlaieni à l'endroit fatal ; deux 

eu desci ndirenl, Daix et Lnlir. Condamnés à mort 

■ il de "lierre ai »oi |I* lieureu\ que leurs coaccu-

llaient paver de leur lelc la dette de la guerre civile, 

llîi'is l'espoir de les déshonorer, ou ne leur avait pas même 

laissé la consolation de mourir de la mort des soldais; le. sup-

plice des assassins leur était destiné. Nous n'avons pas a reve-

nir sur les fols qui avaient motivé leur condainnauon ; pour 
,Oiig il n'y a qu'un l'ait : soldais de l'insurrection, ils n'ap-

partenaient à la jiisi.ee nnliia.ro que comme prévenus politi-

ques; leur condamnation les ubso.it à nos yeux 

lient puruitie devant lu justice civile. 

les degrés de l'échafaud, il veut parler, mais sa voix ne peut 

arriver jusqu'au peuple. Les exécuteurs^ saisissent, et quel-

ques secondes après sa tète roulait sur l'échafaud. 

Ce douloureux spectacle a vivement impressi inné son mal-

heureux compagnon ; il s'efforce aussi de prononcer quelques 

paroles ; on le courbe sur la planche fatale, et sa t-He va -re-

joindre celle de Paix; 
Quelques minutes après, les troupes avaient repris le che-

min do leurs casernes, l'échafaud avait disparu, et une mare 

de sang témoignait seule que la justice de la République hon-

nête et modérée avait tenu ses assises en cet endroit. 

Cette journée restera comme une date funèbre dans l'histoi 

re de nos révolutions. Il y a. un an, le peuple de Paris,— il é-

tait libre alors, —promenait sa puissance dans les rues de la-

capitale, et faisait rentrer dans la poussière les privilèges que 

sa générosité poussait à la révolie. Il fallait effacer le souve-

nir de cet anniversaire. Le bourreau s'est chargé de cette ta-

che. Le 17 mars 1849 fera-t-il pardonner la journée du 17 

mars 1848?... 
Les insensés! ils ont relevé l'échafaud politique, que notre 

jeune ltépub'ique avait jeté par terre dam son généreux en-

ihous'asme. Eu donnant ce triste dénoùmênt au terrible dra-

me du la guerre civile, ont-ils oublié que parmi les vain-

queurs de. juin, on pourrait compter plus d'un lâche assas-

sin, et que l'impunité donnée à ceux qui sous le drapeau de 

l'ordre ontsouillé leurs mains de meurtres inutiles devient 

un crime après l'exécution de Diix et de Lahr ! N'on'-ils ja-

mais songé qu'en tuant deux enfans du peuple, ils pouvaient 

amener des représailles? 
La République, comme nous l'avions rêvée, grande et forte, 

n'avad pas besoin de la hache du bourreau pour se proté-

ger contre ses ennemis. La réaction a voulu rendre hom-

mage aux traditions de l'antique monarchie; pour elle, la 

clé de voûle de l'édifice social, c'est toujours le bourreau. 

Voilà comment nos insulteurs pratiquent le respect de la vie 

humaine, comment ils entendent la conciliation des esprils. 

Les bagnes et les po -itous ne suffisent plus à leur vengeance, 

il leur lant du sang. Qu'ils s'en abreuvent ! 

Quant au peuple, il ne comprendra jaunes les subtiles dis-
tinctions qu'on veut établir entre les déplorables incidens de 

la guerre civile; il ne comprendra pas surtout que l'uniforme 

absolve des actes que, sous la blouse, on paie du dernier sup-

plice. C'est que le peuple a le sentiment profond de la justice 

et de l'égalité. 
Puis, qui nous dit que le peuple ne se souvient pas qu'un 

jour, c'élait à Boulogne ou à Strasbourg, peut-être dans les 

deux endroits, un prétendant, qui voulait faire la conquête 

de la France avec un aigle vivant et une redingote grise, ti-

rait à bout portant des coups de pistolet sur des soldats fran-

çais fidèles à leur consigne, et que cependant l'auteur de ce 

fait politique est maintenant président de la République fran-

çaise. 
La France entière a conservé la mémoire de l'exécution de 

Buzançais. Là encore c'étaient de pauvres travailleurs qui 

mouraient parce que dans le désespoir de la faim, furieux 

d'avoir vu tomber un des leurs sous la balle d'un riche, ils 

avaient tué le riche. 

L'échafaud de Buzançais a porté malheur à Louis Philippe. 

Mais les leçons du passé sont perdues pour les continuateurs 

de la monarchie. 

Que Le sang de Daix et de Lahr retombe sur ceux qui ont 

provoqué les douloureuses affaires de juin ! 

M. l'avocat-général fait ressortir les deux délits que 

contient cet article, et donne lecture de l'article du 20 

mars, que nous reproduisons : 

La sanglante exécution de la barrière Fontainebleau a pro-

duit dans Paris la plus douloureuse émotion. En voyant re-

lever l'échafaud politique, tous les parts ont compris que 

l'abîme des révolutions violentes pourrait désormais se rou-

vrir. Les journaux de la réaction ont seuls protesté contre le 

sentiment général de la population. A leurs yeux, l'expiation 

n'est pas complète. 

Qu'est-ce, en effet, que deux têtes de prolétaires tombant 

sous la hache du bourreau ? Ce n'était pas trop de cinq victi-

mes pour apaiser les mânes de M. de Bréa. Aussi il faut voir 

avec quelle pieuse indignation les feuilles contre- révolution-

naires désignent à l'animadversion publique les organes de 

la presse démocrate-socialiste qui ont eu l'audace de protes-

ter contre la restauration de la guillotine. 

C'est surtout pirmi les journaux religieux que nous trou-

vons le plus décolère et de rage; pour les contenter, devrait-

on offrir une hécatombe à la guerre civile? 

Que nous vous reconnaissons bien là, vous tous apôtres de 

la modération, disciples fervens du catholicisme ! Jouez donc 

votre rôle, gorgez-vous de sang humain, et, vienne le jour 

des représailles, ne vous en prenez qu'à vous-mêmes si notre 

voix est impuissante k vous protéger. 

Après quelques autres observations de M. l'avocat-gé-

néral sur le second article, la parole est donnée à M e Pi-

let, qui présente la défense du journal. 

M. le président résume les argumens produits de part 

et d'autre, et les jurés se retirent pour délibérer. 

Après quelques minutes de délibération, ils rapportent 

un verdict affirmatifsur les deux délits contenus dans le 

premier article, et négatif sur le second article. 

La Cour condamne le sieur Delescluze â trois 

d'emprisonnement et à 10,000 francs d'amende. 

le saisit au collet, en lui disant :.< C'est donc ce soir qu'il 

faut en lkiir ! » puis l'ajustant, elle lâche la détente Je 

son pistolet, dont la capsule s'aplatit sans faire feu, Rous-

seau la saisit par l'épaule et la fait tourner; le second 

coiqi de pistolet est tiré par la fille Alix, mais il ne part 

pas encore. Hue lutte s'engage : Victoire-Alix est ren-

versée, elle saisit Rousseau par la main et te mord, puis 

elle est désarmée et conduite devant l'autorité. 

» Le pistolet à deux coups dont elle était armée était 

chargé jusqu'à la gueule. Elle-même avait coupé une 

balle en deux pour faire les deux charges ; elle-même 

h; malin du même jour, acheté huit à dix ca-

M. le président lui demande s'il pourrait décharge 

des deux pistolets qu'on -lui présente 11 déclare 5 Un 

nus les instrumens nécessaires pour cette opération aV°! r 

à l'aide, d'un canif à tire-bouchon que ES n™?
18 

prête, .1 extrait la première bourre et lire deux balles H 

■ - -1, puis il arrache la deuxième bourre et fait trli 
11 papier une quantité de noud™ .Uku A..

 L,1DEI
' 

canon 

sur d 

aurait fallu pour charger le pistolet. Orî 
suite deux capsules enlevées par le jugé instructeur 

dessus les cheminets du pistolet et on lui de 

années 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE-INFÉRILCRE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Mauflâtre, conseiller à la 

Cour d'appel de Poitiers. 

Audience du 8 mars. 

TENTATIVE I)'ASSASSINAT PAR JALOUSIE PAR UNE JEUNE FILLE 

SUR SON AMANT. 

ho unies 

par le Conse.i 

Assassins, ils 

(lovai 
U .foulée au loin par les rangs presses des soldats, la iouL 

assistait muette cl recueillie à ce sanglant bacrilice. 

Dsix a conservé tout son courage il monte d'un pas assuré 

Les. débats qui se sont ouverts aujourd'hui devant la 

Cour d'assises avaient attiré de bonne heure un nombreux 

auditoire. 
Victoire-Alix, couturière, demeurant à Surgères, est 

d'une taille moyenne : ses traits sont réguliers, mais les 

larmes abondantes qu'elle répand sans cesse lui font per-

dre ses avantages. Elle se couvre le visage avec son mou-

choir. Son maintien est décent ; elle répond d'une voix 

fort douce à toutes les questions qui lui sont adressées 

Deux jeunes hommes en blouse, sans doute ses proches 

parens, sont assis à côté de M* Vacherie, défenseur de 

l'accusée. 
Après les questions d'usage, le greffier donne lecture 

des pièces du procès et de l'acte d'accusation dont la te-

neur suit : 
« La fille Alix-Victoire, âgée de vingt ans, couturière, 

née et demeurant à Surgères, a entretenu pendant quel-

que temps des relations coupables avec Edouard Rous-

seau; elle est môme devenue mère d'un enfant qui n'a 

vécu que peu de jours. 
» Abandonnée depuis près de deux ans par son amant, 

elle s'était souvent livrée à des menaces indirectes contre 

lui. Celui-ci, du reste, en la quittant, n'avait fuit qu'obéir 

à sa mère, qui se refusait formellement à consentir à son 

mariage avec la fille Alix, dont la conduite n'avait pas 

toujours été régulière, même indépendamment de ses re-

lations avec Rousseau. 
„ Le 21 décembre dernier, Rousseau fut iiancé avec 

une jeune lille, qu'il devait épouser le 20 janvier. 

» Victoire-Alix, exaspérée à cette nouvelle, résolut 

d'attenter à la vie de son ancien amant : elle prétend 

qu'elle ne voulait que lut faire peur, mais ses actes dé 

avait, ucs 

psules. 
» Or, le matin de ce jour-là, elle avait rencontré Rous-

seau et avait voulu ramoner chez elle pour des explica-

tions; celui-ci s'y était refusé. 

» L'arme était en état de donner la mort, et les menaces 

de la fille Alix ont seules empêché le crime d'être 

commis. » 
On fait l'appel des témoins, et on remarque que lors-

que l'huissier prononce le nom d'Edouard Rousseau, la 

fille Alix verse des larmes. 
M le président procède à l'interrogatoire de l'ac-

cusée 
D. N'avez-vous pas eu uu enfant de vos relations avec 

le nommé Rousseau? — R. Oui, en 1847. 
I). Après votre accouchement, Rousseau vous a-t-il 

abandonné de suite? — R. Non; mais peu de jours après, 

lorsque sa mère lui a fait défense de revenir 1 liez moi. 

J'ai eu même à me plaindre souvent des mauvais traite-

mens de Rousseau envers moi : il m'a frappé, injurié, et 

néanmoins je l'aimais. 

D. Lorsque Rousseau vous a eu abandonnée, n'avez-

vous pas conçu le projet de lui donner la mort ? — R. 

Non, je n'ai jamais eu cette pensée, je voulais seubment 

lui faire peur. 
D. Où avez -vous acheté ces pistolets ? — R. A la foire; 

ils m'ont coûté 15 fr. : la poudre et la balle étaient dans 

un tiroir à la maison. 
I). Quand avez-vous chargé vos pistolets ? —A l'époque 

des vendanges, quand on m'eut annoncé que Rousseau 

voulait se marier avec une autre. 
D. N'avez-vous pas no Uré <.oi pistolets au sieur Pinaud? 

— R. Oui, Monsieur ; je les ai montrés à Pinaud et à plu-

sieurs autres, en leur disant que je tuerais Rousseau s'il 

ne m'épousait pas, mais je n'avais pas cette intention. 

Comme je connaissais Rousseau pour un homme très 

peureux, je faisais courir ce bruit pour l'intimider et lui 

rappeler ce qu'il m'avait promis. 
D. Lu 30 décembre, n'avez-vous pas engagé Rousseau 

à venir vous trouver chez vous? — R. Oui, mais il m'a 

refusé de venir. 
D. Ce jour-là n'avez-vous pas acheté des capsules? — 

R. Oui, Monsieur, j'en ai acheté pour cinq centimes. Il 

y avait déjà longtemps que les pistolets étaient chargés. 

D. Comment avez-vous chargé ces pistolets? — R. 

D'abord, j'ai mis de la poudre, puis du papier ; enfin, 

j'ai coupé une balle e i deux, et j'ai introduit ces mor-

ceaux de plomb dans chaque canon. . 

D. Ce même jour-là encore, ne vous êtes-vous pas ha-

billée en homme, ne vous êtes-vous pas placée derrière 

un des pilliers de la halle, dans une rue où vous saviez 

que Roussean devait passer? — R. Oui. 

D. Quand vous l'avez aperçu, ne l'avez -vous pas saisi 

par le bras, et en lui présentant le canon de votre pistolet 

ne lui avez-vous pas dit : « C'est aujourd'hui qu'il faut en 

finir! » alors n'avez-vous pas lâché la détente de votre 

arme? — R. J'étais à trois pas de Rousseau quand j'ai 

lâché la détente. La capsule n'a pas pris feu, et il n'était 

même pas possible que le coup partît, car il n'y avait pas 

de poudre dans la cheminée, la rouille s'y trouvant en 

trop grande quantité. 
D. Si vous ne vouliez que faire peur à Rousseau, pour-

quoi metliez-vous dans voire pistolet de la poudre et une 

balle? — R. Je l'avais fait dans l'intention que quelqu'un, 

en voyant cette arme ainsi chargée, en préviendrait Rous-

seau. 
I). Quand vous avez eu saisi Rousseau par le bras, vous 

lui avez tiré un second coup de pistolet; qu'avez-vous 

fait ensuite ? — R. J'étais si transportée que jë n'en sais 

rien. Rousseau m'a renversée par terre ; il s'est plaint 

que je l'avais mordu à la jambe. C'est possible; car, moi 

aussi, j'ai reçu de lui un coup de poing sur la tète et 

l'autre sur l'œil, et je ne m'en suis aperçue que plus 

tard. 
D. N'est-ce pas parce que vous cherchiez à lui faire 

beaucoup de mal que Rousseau a été obligé de vous 

frapper pour vous faire lâcher prise ? — R. Je le retenais 

pour qu'il me promît qu'il m'épouserait. 

Sur l'ordre de M . le président, un huissier présente à 

l'accusée un pistolet à deux coups et un autre à un coup. 

Elle les reconnaît très bien, ainsi que les capsules. Ces 

objets passent aussi sous les yeux de MM. les jurés. M. 

le président donne ensuite l'ordre d'aller chercher un 

armurier de cette ville, et l'huissier de cette ville partim-

médiatement pour mettre cet ordre à exécution. 

On procède à l'audition des témoins. Le premier en-

tendu est M. E. Rousseau, amant do Victoire Alix. On 

remarque que le témoin tourne le dos à l'accusée et que 

celle-ci détourne la tête pour ne point voir son infi-

dèle. 
Rousseau est âgé de vingt et un ans. 11 est de petite 

taille et d'une jolie figure ; il est vêtu d'une blouse bleue. 

11 exerce l'état de perruquier. Il rapporte les faits déjà 

cornus. 
Interpellé par M. le président de déclarer s'il a à se 

plaindre de l'inconduile de l'accusée pendant qu'ils vi-

vaient ensemble et des motifs qui l'ont porté à abandon-

ner celte jeune fille qu'il avait rendu mère, il répond 

qu'il n'a aucun reproche à lui adresser, et que, s'il ne l'a 

pas épousée, c'est la faute de sa mère qui s'y est toujours 

opposée. 11 avait eu connaissance qu'Alix avait acheté des 

pistolets, mais qu'il ne se croyait pas obligé envers elle, 

parce que jamais il ne lui avait promis de l'épouser. 11 

déclare que pendant la lutte qui avait eu lieu, Alix lui a-

vait dit : « Si j'avais un couteau, je te saignerais comme 

un cochon. » Il y avait quatorze ou quinze mois qu'il n'a-

vait plus de relations avec elle, lors de l'événement du 30 

décembre. 
Arnaud, tailleur de pierres, est ensuite entendu. Il a 

vu Alix diriger son pistolet sur Rousseau, et il dit que si 

le coup fût parti, la charge aurait porté dans la cuisse. 

C'est de ce témoin qu'il est question dans l'acte d'ac-

cusation , quand ou dit que Rousseau était avec un 

ami. 
Veuve Rousseau, cabaretière, mère d'Edouard. On 

vint crier à sa porte : « Courez vite, on assassine votre 

morcer la cheminée du pistolet à deux coups et de 1* 

sayer. Le chien s'abat sur l'arme et une très forte détoné 

tion se fait entendre, les vitres en tremblent. La mêm 

expérience est essayée au côté gauche, le coup rate d'à 

bord ; mais à la seconde fois la capsule prend feu et 

produit que le bruit ordinaire. 

Il est donc bien certain que les deux côtés du pistolet 

avaient été chargés avec soin et non pas avec une bail 

coupée en deux, mais avec deux balles du calibre de l'ar! 

me ; qu'il y avait communication entre la poudre et là 

capsule, et que si le coup gauche n'a pas pris feu,
 c

'
est 

que le chien qui part au repos n'a pas eu assez de' torce 

pour frapper la capsule et la faire enflammer. 

L'accusée répond à cela que ce qu'elle a dit était l
a 

vérité; mais il n'est guère croyable qu'avec un marteau 

cette lille ait pu arrondir un morceau de plomb et lui don-

ner la forme d'une balle. Il faut dire cependant que ces 

balles paraissaient mâchées ou avoir subi le choc d'un 

marteau. 

Apres cet incident , on continue l'audition des té-

moins. 

Le sieur Chasseuil, cabaretier, rend compte des faits 

connus. C'est ch . z lui que Rousseau et ses amis étaient 

à boire. 

Voignau, cultivateur, a vu Alix acheter ces pistolets. 

Elle lui dit qu'elle s'en servirait pour tuer Rousseau s'il 

ne voirait pas l'épouser. 

Charles Boudau, 55 ans, appariteur ou agent de po-

lice. C'est un petit homme portant une barbe noire qui 

grisonne et qui lui descend jusqu'au milieu de la poitrine. 

Il a toute l'importance d'un homme revêtu d'une petite 

fonction. 11 raconte en termes choisis et emphatiques 

qu'Alix lui aurait dit qu'elle savait que Rousseau était 

fiancé ; qu'elle voulait lui faire peur, mais point de mal. 

Qu'un jour un cantonnier vint lui dire avoir vu Alix dans 

un pré essayant des pistolets; qu'alors il était allé la trou-

ver parce que c'était de son devoir d'empêcher le mal • 

qu'il l'avait engagée à lui remettre ses pistolets, qu'après 

bien des difficultés elle y avait consenti ; qu'il avait porté 

ces pistolets chez le juge de paix, en lui faisant part de 

ses soupçons ; qu'Alix était allée quelques jours après 

pour réclamer ses pistolets, et que ce magistrat les lui 

avait refusés, quoique celte fille lui assurât qu'elle partait 

pour Niort, où elle allait en qualité de domestique ; que 

c'est de cette ville qu'un messager vint de la part d'Alix 

demander la remise de ces armes, et que le juge de paix 

les rendit. 
M. le président: Fille Alix, n'est-ce pas pour rentrer 

dans la possession de ces pistolets que vous seriez allée à 

Niort sous le prétexte d'entrer en domesticité ? —R. Non, 

Monsieur ; j'y allais bien dans cette intention et j'ai fait 

réclamer mon pistolet parce que je ne voulais pas qu'il 

fût perdu. 
On entend la dame Mandaneau, qui a vendu les cap-

sules. 
M. le président reproche à cette femme de n'avoir pas 

questionné Alix sur le motif d'un pareil achat, si éloigné 

des habitudes d'une jeune fille. Peut-être eût-elle em-

pêché par ses observations l'événement qui occupe la 

Cour. 
Le sieur Chagneau, maréchal. La fille Alix entra chez 

ui le 30 décembre au matin. Elle pleurait et lui dit qu'elle 

venait de rencontrer Rousseau qui l'avait injuriée. Elle 

ajouta qu'elle avait deux pistolets chargés, le premier 

pour tuer Rousseau et le second pour se suicider. L'ac-

cusée était en proie à une vive agitation. 
Le dernier témoin est la dame Bayle, sage-femme.C'est 

chez elle qu'Alix est accouchée. Rousseau vint le lende-

main voir sa petite fille, l'embrassa et la prit sur ses ge-

noux. 
Ici a eu lieu un fort vif colloque entre l'accusée et 

Rousseau, que toutes les observations de M. le président 

ont de la peine à calmer. Alix laissait entrevoir que son 

enfant était tombé en convulsions après le départ de 

Rousseau et avait succombé dans la nuit. L'accusée vou-

lait insinuer que Rousseau avait donné à cette pauvre en-

fant quelque substance qui l'aurait fait périr, et Alix s'au-

torisait à parler ainsi parce que Rousseau aurait dit à la 

sage-femme, qui alla lui annoncer le lendemain la nou-

velle de la mort de son enfant : « Je savais bien que 

cet enfant de p ne vivrait pas. » 

Ici se sont terminés les débats. 
M« Vacherie, défenseur de la fille Alix, a prononcé un 

plaidoyer qui a produit la plus vive impression sur 1 au-

ditoire et MM. les jurés. 
Le siège du ministère public était occupé par M. Aubu-

jois, substitut. 
M. le président a résumé les débats, et après quelque* 

minutes de délibération le jury est rentré avec un verdie 

négatif sur toutes les questions. 
L'accusée a été mise immédiatement en liberté. 

montrent qu'elle nourrissait une pensée plus coupable. 

.. Déjà, depuis quelque temps, elle possédait un pi
S

t< 

let qu'elle avait pavé quinze lianes; elle en avait niêu 

pisto-

qii'eiie avait pave quiii/r lianes; ci.c en iivau même 

acheté un second. Le 3Q décembre, dans la soirée, elle 

ud un eoslunii' (l'homme et se poste sur le chemin iifi 1 

que devait suivre. Rousseau pour se rendre chez, sa liait 

cée, Celui-ci survient avec un de ses amis, Victoire-Alix 

fils. » Elle s'empressa d'accourir ; elle vit Alix dans une 

grande exaspération, qui lui dit des injures et lui donna 

un coup de poing sur le bras 
Roeheleux, tailleur de pierres. Il était dans un cabaret 

avec d'autres amis quand Arnaud entrai et leur dil épou-

I" vanté: « Venez vite, une demoiselle habillée en homme 

assassine Rousseau. » Il courut, vit Alix dans une grande 

fureur, et qui disait à celui-ci : « Non, jamais lu n'épou-

seras ta fiancée, je te tuerai, fût-ce dans vingt ans d'ici. » 

Il fut témoin d'une partie de la lutte. 

M. Fort, arquebusier de cette ville, est introduit et 

entendu en vertu du pouvoir discrétionnaire du président. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6* ch.). 

Présidence de M. Theurier. 

Audience du 10 avril. 

LE SECRÉTAIRE PARTICULIER DU PRÉSIDENT DE LA
 RÉîV

*
l

*~ 

QUE. CARTES D'iNVITATIOM AUX SOIRÉES DE IA PR
 s

 " 

DENCE. SOUSTRACTIONS. — PORT ILLÉGAL DE t* K 

SETTE D'OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

Le nommé Cartelli, âgé de 30 ans, ancien militant 

comparaissait aujourd'hui devant la police correctionnte 

(G' Chambre), comme prévenu de soustraction et de p 

illégal du ruban d'officier de la Légion-d'Honneur. 

Cartelli est né en Corse, et il a été pendant 1ue '
me

, 

temps employé comme domestique chez le prince Jer°
 hui 

Napoléon Rouaparte, ex-roi de Wesiphaiie et auJ a.ul?'
leS 

gouverneur des Invalides. Les liaisons qu'il avait ^ 

dans celte place lui facilitaient ses entrées à 1 Elysée, 

profita de la liberté qu'on lui laissait dans cette re siu ^ 

ce pour soustraire des têtes de lettres du secreian 

cabinet et des cartes d'invitation aux soirées de la p 

rjance', La soustraction des lettres aurait 
1 pour bu'. 

. de 400 fr-
d'après la prévention, d'escroquer une somme 

à un sieur Debas, auquel il avait promis sa p. 0W• 

et oi es de qui il s'était fait passer pour secrétaire ,a 

lierdu président de la République. T^J^gp 
prévention, Cartelli aurait porté la rosette d 9 
Légion-d'llonneur pour augmenter son importance 

re encore mieux croire à sou crédit. .
 co

m« 
l e prévenu est un homme à la figure pariaih c»

 tio
„, 

mu
„e; ,1 parle le français avec une grande ^[r "

 toU
te 

et il fallait certainement avoir toute a bonne <- , 

là naïveté d'un solliciteur pour voir dans un paiei 
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me 
nue-

secrétaire particulier du président de la Républi-

A„nt - Vous avez soustrait frauduleusement 

*
 fe

^/r£ de bal et des lettres au nom du secrétaire 

I» 
lusieu 

cartes 
dent de la République ! 

Je n'ai pas volé ces cartes. Un matio, M. lu P resl 

chef de planton à l'Elysée, m 'a envoyé ehe 

Soixante de ces cartes que j at i 
01

 Deux de ces cartes sont restée 

rjaccioçui) 

cber " 
çide 

et j e 

: jM 

êtes 

cht 

apportées à U. Bac* 

restées sur mon chapeau, 

lés ai cardées saris intention. 

ident : Et les tûtes de 
eli

ZT,r,résidcnt : Et les lûtes cie lettres ? vous vous en 

*Vrvi pour écrire et donner un rendez-vous à un rieur 
êtC

u I ' Lddel vous vouliez faire un emprunt de 400 Ir. 
dc

,»rrrenu ■■ Quand j'étais chez le prince Jéiùu.e-Na-
n„u. m „ rlpmar .dn de lui faire avoir un privi-M Dcbas me demanda do lui faire avoir un prive 

'en parlai au prince, et le prince me dit 

se mêler de cette chose là. Alors, un 

Doléoa. 
L.redetbeaire 

'?'»] ne voulait pas 

!mS éclire au sieur Dehas, et n'ayant pas de papier 01-

r ire ié pris une de ces lettres pour lui écrire. 

U le président t Vous preniez si bien la qualité de se-

ctaire du président de la République, que vous avez 
c f.iiié nue pétition d'un sieur Gabrielli au grand chan-

>r de la Légion-d'Honn.r ur, et que vous avez signé : 

erétaire du président de la République. 

U prévenu: Je n'ai pas apostille cette pétition ; j'ai fait 

seulement à Gabrielli comment les pétitions étaient 

Stillées par le prince. „ .,«,• 
M le président : Vous avez porte la rosette d officier 

delà Léuion-d'Honneur, et vous n'êtes même pas cheva-

lier de cet ordre. „, . ■ • ■ , , , 
U prévenu: Jamais !... Jetais commissaire du club 

„ Honoré. Un ruban rouge était la marque distinctive de 

'
 t

'
te

 f
011

ction. Un jour que je sortais du bal, mon paletot 

tant trop étroit, je me suis servi de ce ruban que j'avais 

dans ma poche pour réunir les deux boutonnières de ce 

^Le°s'ieur Jrchambaul, chef des huissiers du cabinet de 

la présidence : Je connais Castelli pour l'avoir vu chez le 

inee j
er

ôme Napoléon. Il est venu souvent à l'Elysée; 

ôn lui avait promis de le placer. 
jH. le président : N'a-t-il pas soustrait des lettres im-

primées au nom du secrétaire du cabinet? 

Le témoin : Je n'en sais rien ; j'ai le dépôt de ces let-

tres imprimées dans mon cabinet; quand on me sonne et 

que je m'absente, il est facile de prendre quelques-unes 

de ces lettres. 
L'agent de police qni a arrêté Castelli déclare qu il 

portait un ruban rouge à la boutonnière ; mais il ne peut 

affirmer que ce fût la rosette d'officier. « Craignant sans 

doute qu'on ne le fouillât, dit le témoin, ce qui en effet a 

eu lieu plus tard, il a prétexté un besoin, et il a jeté dans 

les lieux d'aisance le ruban que je lui avais vu, et qu'il 

avait vivement retiré de sa boutonuière et fourré dans 

sa poche quand je l 'arrêtai. 

Le sieur Debas, témoin important, n'ayant pas été as-

signé, M. Saillard, substitut de M. le procureur de la Ré-

publique, donne lecture de sa déposition dans l'instruc-

tion, et qui est ainsi conçue : 

« Au mois de novembre dernier, dans plusieurs visites 

que je rendis à M. Napoléon Ronaparte, fils de Jérôme, 

demeurant alors avec lui rue d'Alger, 3, je rencontrai 

dans l'antichambre le nommé Castelli, dont je ne connais-

sais pas les fonctions dans la maison, mais qui paraissait 

jouir d'une certaine considération, et je fis ainsi sa con-

naissance. En décembre suivant, il m'apprit qu'il venait 

d'être nommé courrier de cabinet, mais qu'il n 'en rem-

plirait pas les fonctions, attendu que Napoléon Bonaparte 

desirait le garder à sa disposition. U m'annonça en même 

temps qu'il allait demeurer rue Jeanpisson, 5, où j'allai 

le voir en effet plusieurs fois. J'y ai toujours trouvé un 

certain nombre de personnes, qui me parurent être pour 

la plupart des solliciteurs. Un jour il me pria de lui prê-

ter une sommé de 400 francs, que je n'avais pas, mais 

que je cherchai inutilement à lui procurer, comme l'at-

testent deux lettres de moi, des 1" et 3 février. Le 30 

janvier précédent, j'avais reçu de lui la lettre que vous 

me représentez (sous donnons cette lettre plus bas), et 

dans laquelle, signant comme secrétaire du président de 

la République, il m'accorde une audience pour le même 

joiir ou pour le lendemain à neuf heures du matin. Cas-

telli m'avait en effet donné connaissance quelque temps 

auparavant que le président venait de le choisir pour son 

secrétaire particulier, et il m'avait même fait espérer les 

fonctions de sous-secrétaire. Son ignorance de la langue 

française, manifestée par son langage comme par ses 

écrits, m'avait bien inspiré quelque surprise à cet égard; 

mais je m'étais dit qu'en qualité de compatriote et de ser-

viteur dévoué du président, celui-ci avait pu lui accor-

der un titre honorifique dont d'autres pourraient remplir 

les fonctions. Je crus devoir toutefois soumettre celte let-

tre à M. Campagniola, secrétaire intime de Napoléon Bo-

naparte, craignant d'être pris pour dupe, et j'appris en 

enet que je l'avais été, mais sans aucun préjudice pour 
ma bourse et mes intérêts. » 

M. le substitut donne ensuite lecture de la lettre d'au-

dience adressée par Castelli au sieur Debas, qui est ainsi 

conçue, et que nous reproduisons avec son orthographe 

BMehef du cabinet du président de la République aura 
Honneur de recevoir (tout ce commencement est imprimé 

«onS ieur Debas chez lui a rue Jeannisson n. 5 le 30 ou 31 i 
' "«ure du malin. Il le prie de ne pas manquer. 

Tout à vous d'amitez 

CASTELLI. 

M. le substitut donne en outre lecture de la pétition du 

Gabrielli à M. le grand-chancelier de la Légion-

uueur Pour demander une place de garçon de bu-
Bau

, et qui est apostillée ainsi par. Castelli : 

dnnF
r

S
>u ye Par m°i Castelli segretaire particulier du presi-aaat

 de la République. 

CASTELLI 

lanni^
ai

^
ai

^
 termm

e en requérant contre le pré' 

Te T L
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'
licles 401 e

''
 259 du Code

 P
énaL 

des lett
 31 ronvoie

 Castelli du chef de soustraction 

''artic \T- al deS cai
'
tes

>
 et

>
 lui

 faisant application de 
u'ofHe'

6 i '
 comme

 convaincu d'avoir porté la rosette 

mni
0
 A?

 la Légion-d'Honneur, le condamne à 
1018 d emprisonnement. 

porter la guerre civile et le massacre dans la capitale. Des 

amdéi, qui pouvaient communiquer librement avec lui, 

venaient se concerter sur les moyens de mise à exécution 
du complot. 

Les i enseignemens recueillis par l'information de la 

commission d'enquête n'ayant pas établi charge suffi-

sante pour le faire comprendre au nombre des accusés de 

Bourges, la commission militaire instituée pour l'insur-

rection de juin l'a renvoyé devant un Conseil de guerre; 

il était au moment d'êlre jugé, lorsque, de concert avec 

le mécanicien Barthélémy, condamné aux travaux forcés 

à perpétuité, il parvint à s'échapper de la maison de 

justice de la rue du Cherche-midi. 

Après que toutes les formalités légales ont été rem-

plies, M. le général commandant la division a donné 

l'ordre de convoquer le Conseil saisi de cette affaire. 

A l'ouverture de l'audience, l'huissier a appelé le sieur 

Laeambre; oersoune n'ayant répondu, M. le président a 

ordonné la lecture des pièces de l'information, qui sont 

fort nombreuses. Nous nous bornerons à rapporter l'une 

des dépositions les plus importantes, qui mentionne les 

deux principaux faits mis à la charge de l'accusé Laeam-

bre; c'est celle du sieur Daniel Borme, accusé de Bour-

ges, cliiu.isle, chef des Fèsuvicnnes; le greffier en fait la 

lecture; elle est ainsi conçue : 

Lorsque je suis entré à la Conciergerie après mon arresta-
tion, j'ai été placé à l'infirmerie. Dans les premiers jours de 
juin on a placé Laeambre dans la même pièce; trois ou quatre 
jours après son arrivée on lui a apporté un plan de Paris et 
une demi-r.<me de papier; il passait ses journées à examiner 
le plan et à écrire sur de petits carrés de papier. 

Un jour, en nrapprochant, j'ai vu ce qu'il écrivaii; il y 
avait sur plusieurs carrés de papier : « La barricade devra 
prendre de tel coin de rue à tel autre. » Je ne peux me rap-
peler le nom de ces rue?. Au-dessous il expliquait qu'il l'al-
ait construire les barricades dans ces endroits pour empo-
rter la circulation de la cavalerie et de l'artillerie. Il s'est 

aperçu que je m'étais approché et à l'instant même il cacha 
tous ses papiers. 

D. Savez vous à quelles personnes Laeambre a remis ces 
papiers? — R. Je ne puis dire à qui, mais je sais qu'il en 
vait fait pour tou3les quartiers de Paris; il y en "avait des 

centaines qu'il cachait sous son oreiller. Ceux qui venaient 
'e visiter répétaient s ns se gêner, dans le parloir, que bien-
tôt ils seraient tous délivrés. 

Après quelques autres détails peu importans, le témoin 
Bonnes continue ainsi : « J'ai entendu Laeambre parler avec 

fvillain, Fombertaux et Cornu, d'un projet pourfaire sauter 
'Assemblée nationale ; il disait qu'il y avait deux points à 

attaquer pour s'emparer de Paris : c'était l'Hôtel-de- Ville et 
''Assemblée nationale. Il fut d'abord question d'une bouteille 
fulminante d'argent qu'on devait jeter dans l'Assemblée. Il 
disait que Raspail leur avait indiqué ce moyen comme in-
faillible; mais ils y renoncèrent, parce que, suivant eux, ce-
ui qui jetterait, la houteille devait périr également. 

Ils formèrent alors le complot de louer un rez -de-chaus-
sée dans la rue de Bourgogne, d'y établir une boutique de 
marchand de vins, de creuser dans les caves attachées à l'é-
tablissement un souterrain jusque sous l'Assemblée, pour y 
établir une mine et la faire sauter; ils disaient qu'ils remon-
teraient la terre dat.s des tonneaux. J'ai vu un plan dressé par 
Laeambre, sur lequel on indiquait l'emplacement où l'on de-
vait commencer à creuser, et l'emplacement de l'Assemblée 
nationale. 

J'ai prévenu M. le préfet de police Trouvé -Chauvel de tous 
ces faits, ainsi que M. François Arago ; c'était aux dates des 
20, 21 et 22 juin. On eût pu à cette époque faire saisir tous 
les petits papiers qui étaient sous le traversin de Laeambre. 

Trouvé-Chauvel ne m'a fait appeler que le 1 er juillet, et 
lui ai répété de vive voix ce que je viens de dire. 
Lorsque, le 23 juin, les premiers coups de fusil se firent 

entendre, le gardien Dubarry, qui était avec les détenus po-
étiques dans Sa cour, dit que ça ne durerait pas longtemps; 
mais on lui répondit que l'insurrection tiendrait, que ce ne 
serait pas une escarmouche comme il le croyait. Depuis lors 
'e fus séparé des autres détenus. » 

Parmi les pièces qui ont été lues, il en est une que 

nous rapportons en lui conservant son ortographe; c'est 

une note de l'un desaffidés de Laeambre : 

« Sitoien ! 
Le siloien Quérineau oit é araité pour fon baufraire qui 

avai et té aquzés d'avoirre priparre a l'inzurecsion. Sai pour 
coi qui sé trouvée transporté. 

» Le sitoien Taupin est esporté pour avoirre un fils qui sai 
batu sur les bariquade. Illi a 11 an quille é morre. » 

Salute é fratairnité. 
(Signature illisible). 

Dans tous les interrogatoires que M. Bertrand, juge 

d'instruction, et le commandant-rapporteur ont fait subir 

à Laeambre, il a refusé de répondre aux questions qui 

lui étaient posées. A chaque interpellation il répétait : Je 

n'ai rien à dire. A la fin de l'interrogatoire du rappor-

teur il avait protesté contre son emprisonnement dans une 

cellule sous les toits où il se trouvait, disait-il, sous les 

plombs de Venise ; c'est de cette cellule qu'il s'est évadé. 

M. d'Hennezel, commissaire du Gouvernement, a sou-

tenu l'accusation. 

Le Conseil se retire pour délibérer, et rend un juge-

ment qui déclare Laeambre coupable d'avoir pris part à 

un attentet contre le Gouvernement et le condamne à la 

déportation. 

CHRONIQUE 

PARIS, 11 AVRIL. 

Les préfets de la Haute-Garonne, du Rhône et du 
Cher viennent d'être mandés à Paris par M. le ministre 

de l'intérienr, sur l'invitation de la Commission du bud-

get. 

— Aujourd'hui a été appelée à l'audience du Tribunal 

correctionnel (/"chambre) une plainte en diffamation por-

tée par le sieur Considère contre le sieur Lévy. M. Lévy 

a demandé une remise, fondée sur ce que la prétendue 

diffamation résultant de mémoires dont il n'est qu'édi-

teur, il y avait lieu pour sa défense de mettre en cause 

les auteurs des Mémoires, MM. Caussidière et Thoré, 

pour le compte desquels il fait cette publication. Le Tri-

bunal a remis la cause à quatre semaines. 

trois 

H' CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Résidence de M. Cornemuse, colonel du 14° léger 

Audience du 10 avril. 

le 

" DU JUIN. AFFAIRE DU DOCTEUR L 

VICE-PRÉSIDENT DU CLUR BLANQUI 

AU REDACTEUR. 

Paris, 10 avril 1840, 
Monsieur le rédacteur, 

En rendant compte, dans votre numéro des OetlO avril, des 
Oiïuvrcs choisies de Pasquier, par M. Léon Feugère, vous me 
prêtez une opinion contre laquelle je crois devoir protester. 
J'y lis en effet : « Une autre erreur plus grave consiste àpriten-
» dre, d'après M. ïroplong, que les Etats Généraux de 1614 s» 
» vaient émis le vœu de voir l'instruction delà jeunesse confiée 
» aux jésuites. Or, il est certain que ce vœu, émané delà Fat ulié 
» de théologie, ne se retrouve que dans un cahier partiel des 
» deux ordres privilégiés. Voy. le Mercure français, t. 3, 2e 

» partie, p. 142, 305, 308. » Je, n'ai nullement avancé l'er-
reur que me reproche votre collaborateur. U suffit de lire ce 
que j'ai écrit à la page 229 de mon livre intitulé : Du Pou-
voir de VElat sur V Enseignement, pour être convaincu que je 
suis entièrement d'accord avec les faits qu'il relate. J'ai même 
fait remarquer que le vœu émis en faveurdes jésuites par le 
clergé, sur la proposition du cardinal du Perron, souleva les 
plus grands orages dans le sein des E ats-Généraux, et que la 
Cour avait assoupi l'affaire en l'évoquant. 

Il est vrai qu'à la page 230, j'ai cité un arrêt du Conseil, 
du 15 août i618, dans le préambule duquel on lit « que les 
u derniers Etals-Généraux avaient représenté au roi la ons!-
» dération des bonnes-lettres et piété, dont les pères jésuites 
» font profession, les permettre d'enseigner dans leur collège 
» de Clermont, etc. » Mais j'ai eu soin de faire observer (page 
231) que cette assertion n'était que le fruit de l'erreur et delà 
surprise; que l'arrêt du Conseil attribuait aux Etats- Géné-
raux un vœu auquel le Tiers-Etat ne t'était pas associé; et 
j'ai cité en note le Mercure français comme preuve de mon 
observation. 

Il est donc évident que je suis innocent de la méprise his-
torique que votre collaborateur met sur mon compte, et vous 
me permettrez d'en décliner la responsabilité. 

J'espère, Monsieur le réiacteur, que vous serez assez bon 
pour insérer cette lettre dans votre prochain numéro. 

Agréez, je vous prie, l'assurance de mes sentimens bien 
distingués. 

TROPLONG. 

tairement. Des perquisitions faites samedi dernier chez 

plusieurs de nos clubistes les plus avantageusement con-

nus ont eu pour résultat la saisie de toutes les pièces 

constatant cette organisation secrète, qualifiée d'armée 

socialiste. C'est ainsi que, sans s'en douter, la ville de 

Nîmes avait le bonheur de posséder les compagnies Bar-

bes, Babceuf, Robespierre, etc. Les noms d ?s chefs et des 

soldats soin parfaitement indiqués, assure-t-on, dans des 

bulletins dont la police s'est emparée. » 

M. Perrotin, éditeur, vient de mettre 

l'Histoire de la Révolution de 1848, par M. 

DÉPARTEMENS. 
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4U U préparait les élémens d'action qui devaient 

TIRAGE SU JURY. 

La Cour d'appel, 1" chambre, présidée par M. le pré-

sident Grandet, a procédé au tirage des jurés pour les 

assises de la Seine qui s'ouvriront le lundi 16 du courant, 

sous la présidence de M. le conseiller Partarien-Lafosse; 

en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Carnet, huissier, rue des Deux-Bou-
les, 10 ; Renouf, ouvrier ébéniste, rue Cléry, 45; Cauivet, 
menuisier, rue Saint-Martin, 247; Lacave-Laplagne, étu-
diant, rue de Grenelle, 07 ; Eck, fondeur, rue des Trois Ror-
nes, 15 ; Caron, cordonnier, rue de la Vannerie, 35 ; Lié-
bault, ciseleur, rue des Carmes, 24; Delarue, marchand de 
papiers, rue d'Aguesseau, 1 ; Jacquemet, fabricant de coton 
à coudre, rue Quincanipoix, 57; Omis, imprimeur, rue Neu-
ve-Saint-Eustache, 9; Boutry, imprimeur, rue de la Parclie-
minerie, 17;Denant, employé, rue do la Ferme, 18; Martin, 
monteur en bronze, rue Sahu-Pierre-Popincourt, 4; Huy, 
ouvrier bottier, rue du Ponceau, 50 ; Denat, piqueur de tra-
vaux, rue Neuve Saint-Denis, 7; Soutif, propriétaire àPassr ; 
Desru, contre-maître, rue de Bondy, 70; Bouton, proprié-
taire à Saint- Denis ; Thomas, notaire, rue Bleue, 17 ; Guil-
laume, scieur à la mécanique, allée Verte, 6 ; Decaux, chef 
d'institution, rue des Bourguignons, 25 ; Delesseps, employé 
aux affaires étrangères, rue Joubert, 17 ; Jeanson, sculpteur, 
rue du Faubourg-Saint-Antoine, 29 ; Bousssau, ouvrier tis-
seur, rue Bellefond, 11 ; Damay père, employé à la justice, 
rue Nolre-Darùe-des Champs, 1 ; Bipterosses, fabricant de 
boutons, rue de la Muette, 27; Damour, propriétaire à Pan-
tin ; Mugnier, marchand de boiseries, rue Chapon, 28 ; Re-
naul, facteur à la Halle, rue Baillif, 8; Lefranc, propriétaire, 
rue du Four, 23 ; Charpentier, fondeur en bronze, rue Quin-
campoix, 50; Chuwal dit Daniel, mercier, passage du Sau-
mon, 49; Desvignes, négociant, à Saint-Maurice; Bodinier, 
blanchisseur de linge, à Clamart; Fauconnier, agent d'af-
faires, rue Jacob, 39; Lauras, avocat à la Cour d'appel, rue 
Meslay, 9. 

Jurés supplémentaires : MM. IVlafolie, confiseur, rue du 
Bac, 30; Lombard, marchand de bois, rue Contrescarpe, 70 ; 
Lefer, notaire, rue Saint-Honoré, 290 ; Gros, négociant, rue 
de Ménars, 5; Marco Sain 1. Ililatrc, In.muic de Irllros, rue du 
Croissant, 10; ûonaet, ouvrier cordonnier, rue Saint-Jo-
seph, .7. 

sous pn-isse 

de Lamar-

tine. Le tome 1" sera mis en vente le 1" mai ; le tome 11 

et dernier paraîtra le 1" juin. 

Bourse «le Paris «la 10 Avril 1849. 

AU COMPTANT. 

Cinq o/o, jouiss. du 22 sept. . 
Qialre 1/20/0, j du22scpl.. 
Oualre 0/0, j. du 22 sepl... . 
Ti ois 0/0, j. du 22 juin 
Cinqo/o(emp. 18-S8) 
Bons du Trésor 
Aclions de la Banque 
Renie de la Ville 
Obligations de la Ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, 1,000 fr. . . 
Zinc Vieille-Montagne 
Renie de Naples 
— Récépissés de Rothschild. 

89 25 

66 -

56 50 

3 o/o de l'Etat romain 16 
Espagne, dette aclive — 
Dette différée sans intérêts. — 
Ortie passive — 

î 0/0, j. de juillet 1817 3(0 

Belgique. Emp. 1»31 — 
— — 18 50 92, 

— — liii 92 

— 3 0/0 — 

— Banque 1S35.. . . — 
Emprunt d'Haïti — 
Emprunt de Piémont 860 

Lois d'Autriche 312 
5 0/0 autrichien — 

Ijî 

50 

FIN COURANT. 
Précéd. Plus Plus D« 

clôture. haut. bas. cours. 

5 0/0, emprunt 1847, fin courant. . . . 
89 60 

56 sa 

90 05 

90 — 

57 10 

89 40 

56 55 

89 5» 

56 6.1 

CHEMINS DX FSB COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

Saint - Germain.. 432 50 425 „ Orl. 4 Bordeaux 412 50 412 50 
Versa.UI. r. droite 220 - 217 50 Chemin du Nord ■157 50 457 50 

— rive gauche 180 — 173 75 Mont, à Troyes. 132 50 132 50 
Parb à Orléans. . 865 — 85S 2 S Paris à Strasb. . ?75 — 373 75 
Paris à Rouen. . . 552 iO 552 Tours à Nantes. 32J 50 320 25 
Rouen au Havre. 3S2 50 305 Paris à Lyon. . . 
Marseille à Avig. 225 — 225 Bord, a cette.. _ 
Slrasb. a Râle... 107 50 107 Lyon à Avig. . . — 
Orléans à Vierzon 362 50 362 : Monlp. à Cette. . 
Boulog. à Amiens — — — — — — 

SEINE-ET-OISE (Pontoise.) — Un douloureux événement 

vient de porter la consternation dans Montmorency. 

Hier dimanche, 8 avril, Hautemulle, garde champêtre, 

rentrant à son domicile vers huit heures du soiii, se mit 

à souper avec son fils aîné, âgé de 20 ans, et sa femme. 

Le père et le fils étant pris de vin, une querelle s'éleva 

entre eux. Hautemulle père, afin d'éviter les violences 

de son fils, quitta la table et se retira dans sa chambre à 

coucher. Son fils l'y suivit; mais à peine Hautemulle fils 

était-il entré, qu'il tomba mort frappé d'un coup de 

sabre. 

L'autopsie a constaté que la lame, pénétrantentre la3* et 

la 4e côte, un peu au dessus de la partie moyenne gau-

che de la poitrine, avait traversé le cœur et le poumon 

droit. 

Hautemulle père a été mis sur-le-cbamp en état d'ar-

restation. L'instruction de cette affaire se poursuit acti-

vement. 

— SEINE-INFÉRIEURE. — On lit dans l'Abeille d'Yvetot: 

« Dernièrement, le mobilier d'un pauvre homme du 

canton de Caudebec, père de neuf enfans, allait être ven-

du par suite de saisie. Déjà l'heure de la vente était arri-

vée, et l'huissier était là, prêt à s'acquitter de ses rigou-

reuses fonctions; déjà aussi les curieux s'approchaient, et 

l'officier ministériel avait fait apporter sur une table pla-

cée devant la porte du saisi plusieurs objets mobiliers, 

lorsque la femme du pauvre homme et ses enfans se 

mirent à pleurer de douleur de voir ainsi enlever leurs 
chétifs efièts. 

» L'huissier alors n'y tient plus : son cœur se refuse à 

exécuter le jugement dont il est porteur, et il ne se sent 

pas le courage de ravir à ces honnêtes époux et à leurs 

nombreux enfans la seule fortune qu'ils possèdent au 
monde. 

» Toutefois, il prend immédiatement un parti qui con-

cilie son devoir et les intérêts de son client avec la géné-

rosité de son cœur. 

» U va tout de suite payer de ses deniers, en principal 

et frais, la créance qu'il était chargé de recouvrer, c'est-
à-dire environ 180 fr. 

» L'honorable officier ministériel, auteur de ce trait 

aussi noble que généreux, est M. Bettencourt, de Cau-
debec. 

» Nous sommes certains d'une chose, c'est que M. Bet-

tencourt seraii fort surpris de voir publier une belle ac-

tion qu'il aurait, lui, sans aucun doute, voulu cacher; 

mais nous croyons qu'il est du devoir d'un journal de ré-

véler de pareils actes. » 

— On lit dans le Journal de l'arrondissement du 
Havre : 

« Les loups, dont nous avons signalé la présence dans 

les environs de Lillebonne, continuent à y exercer leurs 

ravages. Une battue infructueuse, faite ces jours derniers, 

ne paraît pas avoir diminué leur audace, car, tout récem-

ment encore, quatre bœufs, appartenant à M. Pichon, 

ont été étranglés dans les herbages par ces terribles ani-

maux. D'autres déprédations ont été également commi-

ses. Un chien a été enlevé sous les yeux de son maître 

par un de ces loups, qui a pénétré jusque dans une fer-

me. Nous apprenons que, pour débarrasser enfin le pays 

de ces hôtes dangereux, une battue générale vient d'être 

autorisée. Elle commencera mardi prochain, pour conti-

nuer les jours suivans. Toutes les communes environnantes 

seront explorées : Saint-Maurice, Peliville, Triquerville, 

Norville, Lillebonne, Saint-Jean-de-Folleville, Samt-Vi-

gor, Saint-Nicolas, Sandouville, Bogerville, Oudalle, 

Gonfreville-l'Orcher et la Cerlangue. 

>• Le rendez-vous de chasse est à Lillebonne, d'où les 

chasseurs seront dirigés sur les points à battre. 

» La destruction des loups étant considérée comme 

chose d'utilité publique, nous croyons pouvoir assurer 

que, pour ce cas exceptionnel, ceux qui veulent prendre 

part à la battue n'ont pas besoin d'être munis de permis 
de chasse. 

» On nous assure que quelques-uns des de nos cha-

seurs doivent profiter de 1 occasion qui se présente d'exer-
cer leur adresse et leur sang-froid. » 

— GARD. — On lit dans la Gazette du Bas-Languedoc : 

« L'autorité savait depuis quelque temps que nos ultrà-

démocrates avaient jugé convenable de s'organiser mili-

Le succès obtenu par les Confidences et par Raphaël, ces 
deux fragmens de la création de M. de Lamartine, en dit plus 
que tous ies éloges. Ce succès mérite d'être signalé; il prou-
ve une fois de plus que le public comprend et aime tout ce qui 
peint ou décrit les sentimens nobles et élevés de l'âme, les 
sublimes inspirations du cœur. Comment ne pas aimer dans 
les Confidences, ici les plus sublimes expressions de l'amour 
filial, là les charmantes gàucheries du premier amour, ail-

leurs ces merveilleux principes d'éducation dignes de servir 
de modèle à toutes les mères? Aussi le public prend-il le meil-
leur moyen de louer ces deux livres : il les lit et les relit deux 
et trois fois; et il a raison, car plus on les lit, plus on les aime. 
— On doit aussi savoir gré à M. Perrotin du soin qu'il a mis 
à éditer ces deux volumes; il a compris que Raphaël et les 
Confidences étaient des livres de bibliothèque, et il a voulu 
les rendre dignes de figurer sur les mêmes rayons que les 
autres beaux livres qu'il a publiés, le Bérenger illustré, la 
Méthode Wilhem, ['Histoire des deux Restaurations de M, 
Ad. de Vaulabelle. — La seconde édition de Raphaël est en 
vente. 

. — L'exposition des nouveautés de la maison Delisle a réu-
ni l'élite de la société parisienne. Chaque année la reine et 
les princesses venaient admirer les chefs-d'œuvre de l'indus-
trie française. 

M. le président de la Bépublique à son tour est allé hier 
honorerl'exposition Delisle de sa présence; il y a adressé de 
grandes felicitations.au chef de cet établissement et il a fait 
de nombreux achats. 

C'est aujourd'hui 11 le dernier jour de cette exposition. 

— Aujourd'hui à l'Opéra, 25' et probalement dernière re-
présentation du Violon du Diable avant la 1'" représentation 
du Prophète. La charmante Ceritto et l'inimitable Saint Léon 
sont engagés au théâtre de Stockholm pour le temps de leur 
congé. 

— Gymnase-Dramatique, Le Bouquet de violettes est un des 
plus grands succès qu'ait jamais obtenus le Gymnase-Dra-
matique. Clotilde se placera au premier rang parmi les plus 
éclatantes créations de M'"" Bose Chéri. Gracieuse, aimable et 
charmante dans les deux premiers actes, l'éminente artiste 
a déployé dans le troisième acte un talent qui touche à la 
perfection. 11 y a longtemps qu'on voit des folles au théâtre 
mais jamais on n'en a vu d'aussi touchante que M me Kosè 
Chéri. Tout Paris viendra pleurer avec cette amante abandon-
née, avec cette mèrequi, le sourire aux lèvres, raconte qu'elle 
vient de livrer le berceau de sou enfant aux caprices des Ilots. 
C'est la du drame s ; mple et déchirant tout à la fois. Ferville 
Tisserant, Geoffroy et Bhozevil, chargés de rôles difficiles, ont 
été a la hauteur de leur tâche. Le Bouquet de Violettes joint 
à Gardée à vue, excellente comédie parfaitement jouée par 
Bressant et M11 " Melcy, est une composition de spectacle qui 
doit, pendant cent représentations de suite, retenir la foule 
au Gymnase. Déjà hier on a refusé du monde. 

— Variétés. Le grand succès de Le Vendredi se consolide 
chaque jour : Bouffé a enfin trouvé un rôle qui ne l'a pas 
trahi ; les beaux jours de Pauvre Jacques sont retrouvés. 

— Jamais peut-être Sainville et Leménil n'ont mis autant 
de verve et d entrain que dans les deux dernières nouveaire* 
que Ion vient de jouer au théâtre Montansier: l'une e*t une 
bouffonnerie des plus amusantes, et l'autre, qui a de plus pour 
inierpre eGrassot et M"« Scriwaneck, offre un tableau raiH-

. taire d'un effet saisissant, et qui tiguerera honorablement 
dans la galerie de ce théâtre quo fréqm nteiit les nombreux 
étrangers qui affluent en ce moment à Paris. 

SPECTACLES DU 11 AVRIL, 

THÉÂTRE DE LA NATION. — La Bouquetière, Violon du Diable 
THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Le Tisserand, Louison 
OPÉRA-COMIQUE. — La Sirène. 
ODÉON. — 

THÉÂTRE -HISTORIQUE. — La Jeunesse des Mousquetaire* 
VAUDEVILLE . - La foire aux Idé s (2- numéro), la Poésie 
VAR.ÉTÉS . - Le Vendredi, Gentil-Bernard. 

GYMNASE. — Gardée à vue, le Bouquet de Violettes 
THÉÂTRE MONTANSIER. — La Cornemuse, le Curé' F II 
PORTE-SAINT-MARTIN. — ' 1 

GAITÉ. — Le Comte de Sainte-Hélène. 
AMBIGU. — Louis XVI et Marie Antoinette. 
THÉÂTRE NATIONAL. — Murât 
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600 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 11 AVRIL 1849. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

DEUX MAISONS. 
Vente en l'audience des criées de Paris, le 25 

avril 1849, 

D'une MAISON à Paris, rue Rousselet-Saint-

(ïermain, 12. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

D'une MAISON avec jardin, au Point-du-Jour, 

sur la route de Paris à Versailles. 

Alise à prix : 8,000 fr. 

S'adresser : A M« COTTREAU, avoué poursui-

vant, rue Caillou, 25 ; 

Et à M" Cullerier, avoué, me da Harlay, 20. 

(9100) 

■ - yBB IMMEUBLES. 
Etude de M" PEtNNETlER , avoué à Rouen, rue 

Ganterie, 64. 

LIClTATION SÉNÉCHAL. 

A vendre, en l'audience des criées du Tribunal 

civil de Rouen, le mardi 17 avril 1849, à raidi, 

Enbuit articles d'adjudication : 

1° Une belle PROPRIÉTÉ DE CAMPAGNE, si 

tuée sur les communes de Lalonde et de Saint 

Ouen-de-Lalonde ; 

Se composant : d'une maison de maître, précé-

dée d'une cour d'honneur, et divisée en cuisine, 

salle à manger, salon, chambre à coucher, cabi-

nets, salle de bains, buanderie, bûcher, caves, 

greniers, etc., et de ses dépendances, consistant 

en un parc, jardin anglais édifié, d'un pavillon et 

jardin potager entouré de murs garnis d'espaliers, 

parterre, avenues, bosquets, bois de haute futaie, 

bois taillis et vergers édifiés de bàlimens à usage 

d'écurie, étable, bûcher et cave; 

Le tout d'une contenance d'environ 3 hectares 

90 ares; 

Et d'une Ferme contenant environ 13 hectares 

j ares 7 centiares, consistant en bâtimens d'ha-

bitation et autres à usage de grange, greniers, 

écurie, étables, pressoir, cellier, serre, four, ma-

sure et herbage plantés d'arbres fruitiers, jar 

dins, terres de labour et bois taillis. 

Mise à prix : 80,000 fr. 

2° Une MASURE sise à Lalonde, rue Grenier, 

contenant environ 63 ares 23 centiares, édifiée 

d'une maison d'habitation et de bâtimens néces-

s turcs. 
Mise à prix : 4,000 fr. 

3° Une PROPRIÉTÉ située à Rouen, île Lacroix, 

à droite de la chaussée, près le pont de pierre, et 

portant le n° 8, édifiée de trois corps de bâtimens 

a usage d'habitation, avec une cour au milieu. 

Mise à prix : «0,000 fr. 

4° Une MAISON avec cour et portion de terrain 

y attenant, sise à Rouen, île Lacroix, chaussée 

Rrémontier, 7. 
Mise à prix: 15,000 fr. . 

5° Une MAISON avec cour et portion de terrain 

édifiée de bâtimens accessoire», sise à Itouen, de 

Lacroix, chaussée Brémontier, 7 bis. 

Mise à prix: 11,000 fr. 

6° Une GRANDE MAISON avec cour, située a 

Rouen, île Lacroix, chaussée Brémontier, 5. 

Mise à prix: î 8,000 fr. 

7» Une MAISON avec dépendances et une por-

tion de terrain, sise à Rouen , île Lacroix, chaus-

sée Brémontier, 3. Cette propriété pourrait très 

facilement être mise à usage d'établissement de 

bains. 
Mise à prix : 28,500 fr. 

8" Et un TENEMENT DE BATIMENS à usage de 

magasins, hangars, remises, écuries, etc., avec 

portion de terrain, le tout situé à Rouen, île La-

croix, chaussée Brémontier, sur le bord de la 

Seine. . 
Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M« PEiNNETIER, avoué poursuivant, dépo-

sitaire d'une copie du cahier des charges et des 

titres de propriété ; 

2" A M" Lesueur et Voincliet, avoués colicitans; 

3° A M* d'Eté, notaire à Rouen, place St-Ouen ; 

4° Et à M' Tabouelle, agréé au Tribunal de com-

merce, à Etbeuf. (9183) 1 
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SOCIÉTÉ DES HAUTS - FOURNEAUX DU NORD. 

MM. les actionnaires de la SjO'été des Hauts-

Fourneaux du Nord sont prévenus que l'assem-

blée générale annuelle de la société aura lieu à 

Valencicnnos le dimanche (i mai 1849, à onze 

heures du matin, au domicile de M. Edmond 

Hainoir, président du conseil d'administration de 

a société. 

Én vertu de l'article 29 des statuts, il faut être 

propriétaire d'au moins cinq actions sociales 

pour être admis aux assemblées générales, et les 

titres doivent être déposés avant le 2 mai, soit à 

Valenciennes, chez M. Edmond Hamoir, rue du 

Grand-Fossart, 8, les 1" et 2 mai, de deux à qua 

tre heures de relevée, soit à Paris, chez M. Bian 

chi, représentant de la société, rue Richer, 58 

du 25 avril au 2 mai, de deux à cinq heures de 

relevée, qui sont chargés de délivrer des cartes 

d'admission. (2154) 
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TAPIOCA DE GROULT J 
Potage recommandé par les médecins 

Chez GROULT jeune, passage des Panor'imn » 

rue Sainte-Appoline, 10, et chez les pni ' ■ '
 3 

épiciers. Se métier des contrefaçons et imii au: 

d'enveloppes à l'aide desquelles sont ven,n."'0.n 

tapiocas inférieurs (1973) 

DENTS ET DENTIERS PERRlf 
^ p ise des dent 

•Rue Saini-Hono-l 

Sans CROCHETS m LIGATURES 

artificielles a lieu sans douleur 

355 bis. (Affr.) 
(2123) 

PERROTIN, éditeur de BÉRAA'GER et de l'Histoire des Deux Restaurations, par A. DE VAULABELIE, place du Doyenné, 3; MÊME MA1SOX, boulevard Montmartre, »s. 

NOUVEAUX OUVRAGES DE M. 
DE LAMARTINE. 

LES CONFIDENCES Un fort volume in-8 cavalier. . . Prix s 5 f
r

. 

RAPHAEIi , PAGES HE LA VINGTIÈME ANNÉE, 2e édition. Un fort vol- in-8" cavalier vélin.. Prix s 5 fr. 

RABAIS EXTRAORDINAIRE. 
EXTRAIT 1»IJ CATAilrOieiJK DE DIWJÎTRE, LIBRAIRE , 

20, PASSAGE BOUR<3-L\A RBÉ, 

Convocations d'actionnaire». 

Dictionnaire «le tontes les Villes et Communes de 

France, géographique
 t

*'archéplogît|qé.f/fai*toriqâe.
}
 géologique, bio-

graphique, bil)liograpliiq;ie, administratif, industriel et commercial de 

toutes les villes et communes de Fiance, et de plus de 20,000 hameaux en 

dépendant. Histoire nati jnale, rédigée sur des documents authentiques, 

et publiée avec les encouragements du ministère do l'intérieur et du mi-

nistère de l'instruction publique, par A. Ciranlt de Sainl-Fargeau. 3 ma-

gnifiques volumes in-4°, imprimés à trois colonnes, illustrés de 100 splen-

dides gravures, lettres ornées, costumes colories, armes des villes impri-

mées en couleur, etc. 2ç édition. Prix, broché., au lieu de 80 fr. 40 fr. 

Le» UOntCS Ile ttoccaee (le Décaméion). Edition illustrée par 

MM. Baron, T. Johannot, H. Emy, Ce les tin Nanlenil, Grandville, K. Gi-

rardet, E. Lepoitevin, etc., de 32 gravures tirées à part et d'un grand 

nombre de dessins intercalés dans le texte. Un magnifique volume grand 

in-8» jésus. Au lieu de 16 fr.. 0 fr. 

Le même, avec gravures sur papier de Chine, au lieu do 20 fr. 12 fr. 

La nouvelle HélOÏsP, par J.-J. Rousseau. Edition illustrée par 

T. Johannot, K. Cirardet, H. Baron, Tli. Frère, etc., de 250 beaux des-

sins, dont 38 tirées à part sur papier de Cliine. Deux magnifiques volumes 

grand in-8o véiin, glacés et satinés. Au lieu de 25 fr 10 fr. 

Les Confessions de J.-J. Rousseau. Celte édition est enri-

chie de 28 grandes vignettes tirées à part et d'un grand nombre, de gra-

vures intercalées dans le texte, d'après les dessins de MM. T. Johannot, 

H. Baron, K. Girardet, elc. Un beau volume grand in-8«. 

Au lieu de 16 fr S fr. 

Le même, avec gravures sur papier de Chine, au lieu de 20 fr. 10 fr. 

HoffDian. — Contes l'autUSllques. Traduction ntuivelle, pré-

cédée de souvenirs intimes sur la vie de l'auteur, pa: Christian. 1 fort 

volume grand in-S°, imprimé sur papier vélin 'zVàcè, illustré de 200 

belles vignettes d'après les dessins de Gavarni. Au lieu de 12 fr. 6 fr. 

Homère. — L'IlUade et l'Odyssée. Traduction nouvelle, par 

E. Bareste, illustrée de 350 vignettes dessinées d'après les monuments 

grecs, par MM. Dcvilly, Titeux, etc. (Paris, Lavignc.) 2 volumes in-8«, 

cavalier vélin glacé. Au lieu de 20 fr 9 fr. 

Tourailie (la) ancienne et moderne, par Stanislas Bellanger (de 

Tours). Cet ouvrage est orné dciO portraits, de l5gravures sur bois tirées 

à part, et de 150 blasons des principales familles tourangelles. 1 magnifi-

que volume grand in-8°, broché. Au lieu de 20 fr 10 fr. 

KeepsaKe des Jeunes personnes, par madame la comtesse 

Dash. A beau volume grand in-8", illustré de 12 belles lithographies tirées 

à part. Au lieu de 15 IV " 6 fr. 

Histoire de la Conquête et de la Découverte de l'A-

mérique, par Campe. Traduction nouvelle, par Saint-Maurice. 1 vo-

lume grand in-8», illustré de 120 vignettes sur bois. (Paris, Lavigne.) 

An lieu de 10 fr 5 fr. 

Histoire de France, par A tique t il, continuée, par Marchai. 4 

]beaux volumes grand in-8°, ornés de gravures. Au lieu de 25 fr. 15 fr. 

ftObinsoil Suisse (le}, de Wyss, traduction de madame Voiart, 

illustré de 200 vignettes sur bois. {Paris, Lavigne.) 1 vol. in-So, cava-

lier vélin glacé. Au lieu de 10 fr 6 fr. 

Roland furieux, de l'Àriostc, traduction de M. Philippon de la 

Madelainc, illustrée de 300 vignettes tirées dans le texte, et de 25 plan-

ches tirées à part sur chine, d'après les dessins de MM. Johannot, elc. 

1 volume grand in-8°, jésus. (Paris, M aile t.) Au lieu de 16" fr. 8 fr. 

La sainte Bible, histoire de l'Ancien et du Nouveau Testament, 

avec des réilexions morales et édifiantes par J . Déroine ; précédée d'une 

instruction de M. l'abbé Degnerry. 1 fort volume grand in-8°, illustré de 

31 belles vignettes en taille douce. Prix, au lien de 20 fr. . . , . . 8 fr. 

Ouvrage approuvé par monseigneur l'archevêque dti Paris et monsei-

gneur l'archevêque de Bordeaux. 

Voyage pittoresque en Alsace par le chemin de fer de 

Strasbourg à Bâle. Un volume grand iii-8o, illustré d'un grand nombre 

de gravure;. Au lieu de 6 t'r 2 fr. 

Histoire Pittoresque des Voyages autour du inonde-

Extraite des voyages de Magellan, Biron, Bougainville, Surville, Cook, 

Lapirpu&ej J)illon, Dnmont-liurvîlle, etc., etc., par L.-Ë. Hatin 2 volu-

mes grand in-8, ornés de 15 costumes et do deux cartes coloriées. Au 

lieu de 15 fr 10 fr. 

Aventures de Télémaque, suivies des aventures d'Aristonoùs, 

par Fënelpo, précédées d'un essai sur la vie et les ouvrages de Fénelon, 

par J. Janin. Edition illustrée par T. Johannot, Signol , Séguin, E. 

Watlicr, Marck, Français, etc. Un volume grand in-8°, papier vélin 

glacé (édition Bourdin!. Au lieu de 10 fr 6 fr. 

Histoire de France, par Anquetil, continuée par Marchai, 4 

beaux volumes grand in-tlo, ornés de gravures. Au 'ieu de 25 fr. 15 fr. 

Géométrie Théorique et Pratique, mise à la portée des Ouvriers et 

des Elèves qui veulent s'instruire eux-mêmes et sans maître, ou le Par-

fait Manuel de VArpenteur, par Sébastien Leclerc, revu, corrigé et aug-

menté par M. Mignot, bachelier ès-lettres et ès-sciences, maître de pen-

sion dans l'Académie de Paris. Un volume in-8o de 1S4 pages et 410 

figures. Au lieu de 5 fr 2 fr. 

Le Guide du Joaillier et du Bijoutier, concernant les 

Pierres Précieuses et Fines, avec le moyen de les reconnaître et de les 

évaluer, par Chevassns (Alphonse), ancien Lapidaire; ouvrage orné d'une 

planche représentant les cinq plus beaux diamants du monde... . i fr. 

Histoire des grands Capitaines Français, depuis CIOT.S 

jusqu'à Napoléon, par Laponneraye. Un volume grand in-8°, broché. Au 

lieu de 6 fr 3 fr. 

Les Mille et un Romans, nouvelles et feuilletons. {Paris, 

Boulé.) Cette collection des meilleurs romans modernes se compose da 

26 volumes, contenant chacun la matière de 10 volumes de cabinet de 

lecture. Chaque volume se vend séparément. A« lieu de 5 fr 5 fr. 

Le détail des ouvrages contenus dans chaque volume se trouve sur le 

Catalogue qui sera envoyé franco, à toutes les personnes qui en feront la 

demande par lettres affranchies. 

Les expéditions ne se feront que contre remboursement ou sur l'envoi 

d'un bon sur la poste ou d'une valeur sur Paris, payable à vue. Toutes 

demandes de 25 fr, et au-dessus seront expédiées franco. 

Le gérant rie la Société des /TELlEttS et USINES de 
SOTTEV1LLE-LÈS-ROUEN , BOUS la raison sociale : 
BUDDICOM et Ce , a l'honneur de prévenir MM. les ac-
tionnaires qu'une assemblée générale extraordinaire aura 
lieu à Paris le 2 mai 1849, à deux heures après midi, au 
siège de la société, rue d'Amsterdam, 15. 

Le3 actionnaires de la COMPAGNIE DES SOUFRES 
D'AFRIQUE sont convoqués, le 30 courant, à une heure, 
chez M. Mancel, rue Richelieu, 92, pour objet d'urgence. 

(2153) 

COMPAGNIE DE PUBLICITÉ , 
15, rue «le la Banque 15. 

ANNONCES dans tous les JOURNAUX. 

irais 
ET VENTOUSES ALEXANDRE, 

ADOPTÉES DANS TOUS NOS HOPITAUX , 

Evitant la répugnance et la douleur qu'occasionnent 
les sangsues naturelles, et ne laissant pas de cicatrices. 
Inâlétrables, elles durent plusieurs années et donnent 
une économie immense. ■— Prix : 15, 18 et 25 fr. la 
boîte. — Chez MM. ALEXANDRE et C«, passage 
de l'Entrepôt-des-Marais, 6. Chaque boîte est accompa-
gnée d'une instruction nécessaire à les faire fonctionner, 
ce qui est on ne peut plus facile. (Ecrire franco.) (1590) 

TONIQUE ANTI-NERVEUX SIROP D'ÉCORCES 
d'oranges amères 

Toujours en flacons spéciaux portant les signât, et cachet 

De J .-P. LARÔZE, PH . rue Nve-des-retits-Champs, 26. Paris. 

En harmonisant les fonctions de Pestomac et celle des intestins, 

il enlève les causes prédisposantes aux maladies et épidémies, 

rétablit la digestion, guérit la constipation, la diarrhée et la dy-

senterie, les maladies nerveuses, gastrites, gastralgies, aigreurs 

et crampes d'estomac; abrège les convalescences. Broch. gratis! 

SAVON DE TOILETTE 
DE LA 

Société Hygiénique 

Les Savons de toilette étant d'un usage 

général, ont dû être pour la Société 

Hygiénique l'objet d'une attention 

spéciale. 

Le commerce abonde en savons mal 

préparés et défectueux. Reaucoup d'al-

térations de la peau sont le résultat de 

leur usage. 

Les qualités du Savon de la Société 

Hygiénique sont éminemment adoucis-

santes ; ce savon conserve à la peau son 

poli, sa souplesse et son velouté ; il pré-

serve des rougeurs et efflorescences, ce 

qui le rend précieux pour la figure et 

pour la barbe, de même que pour les 

personnes qui ont la peau sensible et 

délicate. 

Pour les enfants dont la peau est si 

impressionnable, c'est peut-être le seul 

qui puisse être employé avec toute 

sécurité. 

Chaque tablette porte la signature ainsi que le cachet ci-dessus, 

Entrepôt général, rue J.-J.Rousseau, 5. 

POITRINE, TOUX, COQUELUCHE , réclament des soin» 
éclairés. Les médecins les plus célèbres prescrivent l'usas!» 
de la PATE PECTORALE de DÉOENÉTAIS et du SIROP 

PECTORAL , dans lesquels sont heureusement combinées 
des substances mucilagineuses. L'efficacité de ces pèeto-
■aux est connue depuis longtemps ; le plus grand élo»ê 

'•îilleurs que l'on puisse faire de cette préparation, c'est 
lire l'instruction qui accompagne chaque boîte, • elle 

contient l'opinion de quelques célébrités médicales' qui 
par leurs témoignages, éloigneront de cette affaire toute 

pèce de charlatanisme et de mystère. Pour éviter toute 
ujlrefaçon, exiger la signature de DÉGENÉTAIS , à Par» 

rue St-Honoré, 3 .'7, et rue du Faubourg-Montmartre, 10', 

Dépôt dans toutes les pharmacies. (1300) ' 

Trésor de la [oitrine, PATE pectorale rt SIROP pectoral 

DE DÉGEiÉTAIS, 
On ne saurait répéter trop souvent qu'une maladie, 1 

gère dès son début, peut devenir fort grave si elle est 
négligée. Ainsi les symptômes qui accompagnent l' IRRI-

TATION DES BRONCHES , et qu'on appelle FLUXION DE 

M CONSOMMATEURS DE CHARBON, 
ISA MA Kl X «K OHAttBOX DE «OIS, 

«L'U.tKBO.V DE TERRE, COKE et 

BOIS A BRULER. 

Rue de Nirollet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablisscmert 
du Charbon de bois à des prix très modérés, d'une qua-
lité, supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans affranchir à M. COULON, gérant. 

Maladies secrètes. 

GCKRISON PÏIOSIPTK, RADICALE ET PEU COUTEUSE 

par le traitement du DueU-ur 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, 

ex-pharmacien des h6pitaui de la ville de Pari», pro-

fesseur de médecine et de botanique, l.u.wié de nié 

daiiies el récompenses nationales. 

Rue Montorgueil, 2l. 
Consultations gratuites. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE, (iffr.) 

La publication légale «les Actes de Société est obligatoire, pour Vannée 1SJO, «San», Se» PETITES-AFFICHES, la GAZETTE DES TBIBUSAilS et EE S>ROIT, 

y Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« Auguste JEAN, huissier à 

Paris, rue Montmartre, 76. 

En l'Hôtel des commissaires-priseurs, 

place de la Bourse, 2. 

Le 12 avril 1849. 

Consistant en divan, fauteuils, chai-

ses, bureau, cartonnier, etc. Aucompt. 

SOt.'lKTES. 

Suivant acte fous seings privés, fait 

double à Paris, le 28 mars 1849, enre-

gistré le 9 avril suivant, folio 68, rec-

to, case 6, par d'Armengau, qui areçu 

7 fr. 70 c. 
M. Charles-Eugène FARE, marchand 

de nouveautés, demeurant à Paris, 

rue de Provence, 2 ; 

Et M. Jean-François-Désiré LEMAI-

TRE, ancien employé de la maison 

Faré, et ancien associé de la maison 

Lemaître et Mallet, demeurant à Paris, 

me Lamartine, 27 ; 

Ont formé entre eux une société e n 

nom collectif pour cinq années à 

compter du te' mars dernier. 

Cette société a pour but l'exploita-

tion de la maison de commerce de 

nouveautés appartenant à M. Faré, 

sous la dénomination de la nelIe-Fran-

çaisè, et située à l'angle de la rue de 

Provence et de la rue du Faubourg 

Montmartre. 

La raison et la signature sociales 

sont FARÉ et LEMAITRE. 

Lo siège de la société est dans l'éta-

blissement ci-dessus indiqué. 

Chacun des associés a la signature 

sociale, mais il n'en peut être fait usa-

ge que pour les affaires de la société 

constatées sur ses livres. 

L'administration des affaires sociales 

appartient à chacun des associés. 

pour extrait : 
B. BERTAUX . (285) 

D'un acte sous seings privés, du 29 

mars 1849, enregistré à Paris le 7 avril 

suivant, folio «7, recto, case 2, par le 

receveur, qui a perçu les droits, 

11 appert que la société formée sous 

la raison COURD frères el COURTIER 

entre MM. Joan-Bapliste COURD, Char 

les GOURD et Charles-Isidore COUR 

TIKR, demeurant tous trois i Paris 

rue de l'Entrepôt, 19, dissoute a l'é 

gard du sieur Jean-llaptisle (lourd, a 

continué depuis le 15 février dernier 

et continuera entre MM. Charles Gourd 

el Courtier sous la raison el avec la 

signature Ch. GOURD el COURTIER; 

Que MM. Charles Gourd etCourlier 

coutiuuerout de signer de l'ancienne 

signature GOURD frères et COURTIER, 

mais seulement pour la liquidation de 

l'ancienne société Gourd frères ef 

Courtier, laquelle ne pourra èlre en 

liaïée que par colle signature. 

(Jh GOURD et Is. COURTIER 

D'un acte sous tignatures privées 

fait en livi/o originaux, a Paris, le i» 
mars 1849, enregistré, et dont 1 un des 

doubles » été déposé pour minute a 

M» Jaussand, notaire à Paril, le o avril 

18491 

Par lequel MM. : 

Jean Denis UKRNAUD. employé, de 

meurinl a Paris, rue de Trévis», 44 ; 

Louis-Adolphe de FINANCE deCLAIR-

BOIS, ancien officier, demeurant a 
Paris, rue Montmartre, t26 ; 

Charles-Etienne-Magloire BRETON , 

architecte , demeurant à Paris, rue 

Culture-Ste-Catherine, 7 ; 

Charles LACOUR, demeurant à Paris, 

rue du Petit-Carreau, 18; 

Charles-Eugène LIÉNARD , bijoutier, 

demeurant â Paris, rue St-Louis, 73 ; 

Thomas Fitz GÉRALD, demeurant à 

Paris, rue St-Honoré, 333 ; 

Henri-Charles ANGF.R, demeurant à 

Paris, rue Nve-St-Nicolas, 38 ; 

Pierre-Adolphe de BEDOUT, rentier, 

demeurant à Paris, rue de Laval, 25 ; 

Hippolyle-Roger TABOURIER, com-

mis marchand, demeurant à Paris, rue 

de Chartres-St-Honoré, 17 ; 

Charles-Louis DESLOGE, rentier , 

demeurant â Paris, rue de l'Ecole de-

Médecine, 14 ; 

Alphonse - Marin COUDELOU, de-

meurant i Paris, rue de Constanti-

ne, 26 ; 

André-Damiens CHIGROS , demeu-

rant à Paris, rue Bertrand, 6 ; 

Et Barthélémy-Théophile DESCAR-

TES, demeurant à Paris, rue Richer, 

n° 12; 

Ont formé une société en nom col-

lectif à leur égard et à l'égard de ceux 

qui adhéreront aux statuts et parti 

raient comme eux en Californie, et en 

commandite i l'égard de tous ceux 

qui se borneraient à prendre des ac 

lions commanditaires. 

A élé extrait ce qui suit : 

La société aura pour lilre : Société 

française de Californie ; pour raison 

sociale ANGER et Cc ; et pour objet ; 

La recherche et l'exploitation de l'or 

et autres métaux précieux, l'expédi-

tion de marchandises destinées â être 

vendues, et recevoir des marchandises 

en consignation et en opérer la vente. 

Sa durée sera de cinq années du 29 

mars 1849, mais elle pourra être dis-

soute avant ou prorogée au-delà dans 

les formes indiquées en l'acte de so-

ciété. 

Son siège est fixé à Paris, cité Tré 

vise, 3, et pourra être transporté dans 

tout autre local, à la volonté du gé 

rant. . 

Le gérant aura seul la signature so 

ciale ; cette signature ne sera valable 

qu'accompagnée de celles de trois 

membres d'un conseil de famille éta-

bli d'après l'acte du société, et, même 
avec ces conditions, celte signature ne 

pourra être employée que pour les af-

faires de la société et jamais pour 

souscrire des billets en valeurs de 

crédit. 

Le capital social est fixé à trois cent 

mille Irancs, représenté par trois mille 

actions de cent fr.,qui seront payables 

en souscrivant. 

M. Anger est nommé gérant de la 

société ; il pourra être révoqué par 

une assemblée générale convoquée a 

cet effet par le conseil de famille. 

Le conseil de famille actuel se corn 

pose do MM. de Finance, liernaud, La-

cour, Fitz Gêrald et Breton. 

Pour extrait : 

JAUSSAKD . (287) 

1849, enregistré, 

A été extrait ce qui suit : 

M. Rey LEBEUF, propriétaire, de-

meurant à Faris, rue Guénégaud, 2î, 

précédemment commissaire liquida-

teur, est nommé liquidateur en rem-

placement de M. Saulerre, démission-

naire. 

Tous les pouvoirs précédemment at-

tribués a M. Santerre sont conférés à 

M. Rey Lebeuf, pour mettre à fin la li-

quidation. En conséquence, il est au-

torisé à signer pour la Néréide en li-

quidation, recevoir toutes sommes, en 

donner quittance, signer tous billets 

de primes et réassurances, retirer tou-

tes sommes et tous titres des mains de 

tous tiers détenteurs et dépositaires, 

opérer et signer tout transfert de ren-

te, plaider, compromettre et transiger, 

et généralement faire tout ce qui sera 

nécessaire et utile aux fins ci-dessus. 

M. CHAMBAUD , propriétaire , de-

meurant à Paris, rue Navarin, 2o, est 

nommé commissaire liquidateur, con-

curemment avec M. Brandon, nommé 

antérieurement et avec les mômes pou-

voirs. 

Pour extrait : 

Martin LEROY . (288) 

Etude de M* .Ma LEROY, agréé, 27, 

rue Croix -des-Putits Champs. 

D'un procès verbal de l'assemblée 

générale des actionnaires de la Coin 

iiatinie «nonvme d'assurances marili 

mes la Néréide, en date du 30 mars 

A été extrait ce qui suit : 

La société de fait ayant existé entre 

les parties , pour l'exploitation d'une 

boulangerie-meunerie , est déclarée 

nulle. 

Pour extrait: 

Martin LEROY . (290) 

D'un acte sous seing privé, en date 

à Paris du l<f avril courant , enregis-

tré, 

Il appert ; 

Qu'une société en nom collectif a élé 

contractée entre les sieurs Jean-Jac-

ques-Guillaun.e TEISSET, demeurant 

à Paris, rue des Jeûneurs, 44 ; et le 

sieur Félix-Eugène BATTIF.R, demeu-

rant à Paris, rue des Fossés-Montmar-

tre, 3, pour l'achat et la vente à com-

mission de toutes espèces de marchan-

dises; 

Que la raison sociale est TEISSET et 

IÎATTIER; que le siège de la ociélé 

est à Paris, rue des Fossés-Montmar-

tre, 3; que chacun des associés aura la 

signature sociale, et qu'enfin ladite so-

ciété est constituée pour trois années, 

qui commenceront à courir du l' r 

avril courant. (291) 

Suivant acte sous, seings privés, fait 

double â Paris le 30 mars 1849, enre-

istré à Paris le 9 avril suivant, folio 

68 , recto, case 3, par d'Armiugaux, qui 

a reçu les droits ; 

Entre : 

M. Auguste-Emmanuel ESNAULT-

PELTERIE afné, négociant , demeu-

rant à Paris, rue St-Fiacre, 3; 

Et M. Stanislas-Prosper I.ETELLIER, 

aussi négociant, demeurant à Paris, 

rue du Sentier, 12: 

Il a été arrêté ce qui suit : 

Est et demeure dissoute , pour tout 

le temps qui en reste à courir, à comp-

ter de ce jour, la société formée entre 

les soussignés,lpour six ans et huit mois, 

qui ont commencé le i" novembre 

1843, sous la raison ESNAULT-PELTE-

R1E et LETELLIER, ainsi qu'il résulte 

d'un acte sous seings prives, fait dou-

ble i Paris le 19 août août i s la, enre-

gistré le 23 du même mois, folio 17, 

verso, cases 3 à 6 , par Tixier, qui 

a reçu 5 fr. 50 c, publié conformé-

ment â la loi. 

Le siège de cette société était a Pa-

ris, rue Sl-Fiacre, 3, avec comptoirs à 

Rouen et à Mulhouse, et elle avait pour 

objet le commerce de toiles el calicols. 

M. Esnaull-Pellcrie a été chargé à 

forfait, et à ses risques et périls, d'o-

pérer la liquidation complète do cette 

société. 

Kn conséquence, il réalisera et lou 

chera les valeurs actives , paiera le 

passif, traitera et transigera en toute 

circonstance seul cl de la manière la 

plus absolue. 

pour extrait . 

B. BERTAUX . (289) 

Etude de M' Martin LEROY, agréé, 27 

rue Croix-des-Petils-Clianips. 

D'un jugement rendu par le Tribu-

nal do commerce de la Seine, le 30 

mars 1849, enregistré, 

Entre : 
1" MM. Charles DELAV1ÈRE, pro 

priétaire, cl Jules DELARIV1ËRE pro 

piiêlairc, demeuraul a St-Oueh prèi 

Paris, 

2" Et M. LECOINTE, négociant, de 
meuranl à St-Ouen, 

Cabinet de M. THOMAS , 10 , 

Maudar. 

D'un acte sous seings privés, en date 

a Paris du 4 avril 1849, 

Il appert : 

Que la société formée entre M. 

Alexandre-Hyacinthe LANGLOIS, com-

mis-négociant, demeurant à Paris, rue 

Neuve St-Martin, 28; et M. Eloi-L.iu 

rent HAUDIQUET, négociant, demeu-

rant à Paris , rue du Faubourg -du-

Temple, 6, sous la raison LANGLOIS 

lils et HAUDIQUET, est el demeure 

dissoute, nulle et de nul effet faute 

d'exécution; que pour le cas où be 

soin serait, M. Langlois fils est nommé 

liquidateur. 

THOMAS . (292) 

ÏRIBDSAL DE C0ÏHERC1 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du 9 avril 

1849, lequel, en exécution de l'ar-

ticle 1" du décret du 22 août 1848, et 

vu la déclaration faite au greffe, dé-

clare en état de cessation de paiemens 

le sieur REY (Jean-Claude), mécani-

cien, rue Basfroid, 43; fixe provisoi 

rcment à la date du 8 mars :s!B ladi 

te cessation; ordonne que si fait n'a été, 

les scellés seront apposés partout où 

besoin sera, conformément aux ar-

ticles 455 et 458 du Code de commerce; 

nomme M. Lucy Sedillot , membre 

du Tribunal, commissaire à la liqui 

dalion judiciaire , et pour syndic proi 

moire, la aieur Thiubaut, rue de la 

Bienfaisance, 2 |N° 512 du gr.j; 

Jugement du Tribunal de commerce 

delà Seine, séant à Paris, du 9 avril 

1849, lequel, en exécution de l'ar-

ticle 1 er du décret du 22 août 1848, et 

vu la déclaration faite au greffe, 

déclare M état de cessation de paie 

meni le sieur cnossiN jeune (Frin 

rois épicier, à Boulogno, Cde-Rue, 88 

fixe provisoirement à la date du 1« avril 

1848 ladite cessation; ordonne que 

si fait n'a été, les scellés seront apposés 

partout où besoin sera, conformément 

aux articles 455 et 458 du Code de 

commerce; nomme M. Evette, mem-

bre du Tribunal, commissaire à la 

liquidation judiciaire, et pour syn-

dic provisoire, le sieur Henin, rue 

Paslourel, 7 (N" 573 du gr ]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se. rendre au Tribunal 

de commerça île Paris, salle des assem -

blée.s des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

SYNDICATS. 

Du sieur MORIîL (Jacques-Marin), 

nourrisseur, rue du Craud-Prieuré, 5, 

le 16 avril à 9 heures [N° 567 du gr.]; 

Du sieur PEMSSEAU CMichel\ mar-

brier, i Belleville, le 16 avril à i heu-

re [N» 472 du gr.J; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de. l'é-

tat dus créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets uo 

d'endossemens n'étant pas connus sont 

priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les as-

sembles subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MOREL (Louis), épicier, 

rue Caumarlin, 30, le 16 avril i 3 heu-

res [N° 427 du gr.]; 

Du sieur FOVELET (Claude-Joseph-

Simon), anc. bijoutier, rue des Vinai 

griers, 18, le 16 avril à 3 heures [N° 

448 du gr.]; 

Pour dire procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances ; 

NOTA . Il estnécessairequelescréan 

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres a MM 

I JS syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MOUTON (Victor-Nicolas), 

loueur de voilures, à Batignolles, le 

16 avril à lo heures i [2 [N» 153 du 

gr.]; 

Du sieur LIAND1ER (Louis - Cons-

tant), serrurier, rue Mandar, 3, le 16 

avril à to heures 1)2 [N» 313 du gr.]; 

Du sieur LEL1ÉVRE (François-Fé-

lix), boulanger, rue St-Antoine, 11, le 

16 avril à 2 heures (N° 31 du gr.); 

nu sieur JENSEN (Thomas-Balllia-

zar), fab. de nécessaires, rue Favart, 

12, le 18 avril à 1 heure [N° 378 du 

gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s il y a lieu, s entendre dé-

clarer un état d'union, et, dans re der-

nier cas, être immédidtement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

r. 'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Une sera admis quo le» créan-

ciers reconnus. 

M Mise \ HtUTAlNF.. 

lies sietm DUFOUR et femme, fab. 

de pierres | lu unir, quai Valmy, 3, le 

16 avril i 9 houres [N- 35 du gr.J; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat, L admettre, s il 

y a lieu, ou passer à la formation de 

1 union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur t' utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 

TÉ l'AZ ( Henri ), marchand de vins, 

boulevard ' Rochechouart , n. 38, à 

Montmartre, sont invités à produi-

re leurs litres decréances avec un 

bordereau, sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer dans un délai 

de 20 jours, à dater de es jour, en-

tre les mains de M. Magnier , rue 

Taitbout, n. 16, syndic, pour en confor-

mité de l'art. 492 de la loi du 28 mai 1 838, 

êlre procédé à la vérification et ad-

mission des créances, qui commence-

ra immédiatement après l'expiration 

de ce délai N» 294 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 

MF.NET ( François-Auguste-Adolphe ), 

sellier, rue Bouclierat, n. 3, sont 

invites a produire leurs titres de 

créances avec un bordereau , sur 

papier timbré , indicatif des sommes 

à réclamer dans un délai de 20 jours, 

à dater de ce jour, entre les mains de 

M. Richomme, r. d'Orléans-St-Honoré, 

19, syndics, pour, en conformité de 

l'art. 492 du Code de commerce, êlre 

procédé à la vérification et admission 

des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce dé-

lai [N° 461 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 

ANJOUIS (François), entrepreneur de 

charpente!, à Courbevoie , sont in-

vités à produire leurs titres de 

créances avec un bordereau, sur pa 

pier timbré , indicatif des sommes 

a réclamer dans un délai de vingl 

jours, à dater de ce jour, entre les 

mains de M. Geoffroy, rue d'Argen-

teuil, n. 41, syndic, pour, en con 

formité de l'arlicle 492 du Code de 

commerce , être procédé à la vérifi 

cation et admission des créances, qui 

commencera immédiatement après 

l'expiration de ce délai [No 516 du 

gr-]; 

Messieurs les créanciers du sieur 

FURET (Jean-Baptiste), md de vins, r 

Fonlaine-au-Roi, 31, sont invités a pro 

duire leurs titres de créances avec 

un bordereau, sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à réclamer dans 

un délai de vingt jours, à compter 

de ce jour, entre les mains de M 

Gromorl, rue Montholon, 12, syndic, 

pour en conformité de l'art. 492 d 

la loi du 28 mai 1838, être procédé a la 

vérification et admission des créan-

ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai [No m 
du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 

LIGMERE (Jules), fab. de châles, rue 

Neuve-SL Eustache, 21, sont invités a 

produire leurs litres de créances 

avec un bordereau , sur papier timbre 

indicatif des sommes à réclamer dans 

un délai de vingl jours, à dater de ce 

jour, entre les mains de M. Ser-

g-eût, rue Pmon,B; 10, syndic, pou 

. n conformité de l'art. 492'dclaloidu 2» 

mai l»38,êfre procédé à la vérification el 

admission des créances, qui commen 

cera immédiatement après l'expiralion 

de ce délai [N° 534 du gr.); 

DÉCLARATIONS DB FAIl.LH'1 S. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de Paris, du 3 AVRIL I8H, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixent 

provisoirementl'ouverture audit iour -. 

Du sieur AMIARD 'François-Louis , 

mercier, ruedesArcis, 2-, nomme M. 

Aucler juge-commissaire, 1 1 M. Ilatiss 

mann, rue St-Honoré, 290, syudi • p 0-

visoire [N° 8748 du gr.]; 

Jugemensdu Tribunal de commerce 

de Paris, du 9 AVRIL isii), </ni dt-

élurent la faillite ouverte tl en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour -. 

Du sieur HEIDECKE (Chrétien), 

tailleur, rue de la Fontaine-Molière, 

35, nomme M. Compagnon jnge -eoin-

missaire, et M. Herou, l'aub. Poisson-

nière, 14, syndic provisoire [N» 8756 

du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salit des assem 

blêes des faillites, MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GOUELLAIN (Amant), li-

monadier, faub. St-Denis, 45, le 16 

avril à 10 heures i |2 [No 8622 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit le> 

onsulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur ta 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

endossemens de ces faillites n'étant pas 

connus , so n t pries de remettre au greffe 

leurs adresses, afin d'être convoques 

pour les assemblées subséquente,. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DELAUNAY (Achille-Léo-

pold), limonodier, à Montmartre, le 

16 avril à 9 heures [N'o 8619 du gr.j; 

Du sieur RENARD (Jean-Louis), li 

monadier, boul. St-Martin, 2, le 16 

avril à 9 heures [N* 8638 du gr.]; 

Du sieur DELCROIX .Xavier), loueur 

de voitures, rue d'Anjou-St-llonoré, 

76, le te avril a t heure [No 8671 du 

gr.]; 

Pour être procédé, tous la président 

de SI. le juge-commissaire , aux vérifi-

cation et affirmation dt leurs créances : 

NOTA . Il e,t nécessaire que le» créan 

cier» convoqué» pour lu, vérification 

et affirmation de leur» créances remet-

tent préalablement leurs litre» i MM 

le, tjudieu. 

CONCORDATS. 

Du sieur COPUS aîné (Jean-Fran-

çois-charles), mercier, rue du Faub.-

du-Tomple, 29, le 16 avril à 2 heures 

IN" 8623 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la failtitcet délibérer sur la 

formation du concordat , ou , s 'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d 'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate 

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du muirilieti lui 

du renwlaceméiU des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que le» créan 

Cieri reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le déla 

de vingt jours, il dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés erei 

bordereau sur papier timbré, iitdice'ij 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers .• 

Du sieur P/1ESSÉ (Jeanl, nég.-î-

compteur, rue de Vene ml, 39, eal« 

|. s mains de M. Jouve, rue ! imis-l"; 

Grand, is.sjudic de h Milite [X-MÎ» 

du gr |; 

Du sieur f.OILLOTEAl'X, Bcgeennt 

rue Miroménil, 61,'Wre les " 

Pascil rue IMsse du Rempart, a V»i 

syndic de la faillite [N" 815) du ft& 

Pour, en conformité de l'article 

ie la loi du ai) iraii l838, lire prote-i 

a la sérificatiim dis criâmes, qui cmi-

'MRèèïa immédiatement après l ttfirSr 

i. .-: dt Cf délai. 

Jugement du Tribu ual dec»IW*< 

da la Seine, du 2 avili ■.»». ' e J ' ; 
en homologuant le concordat, du q '» 

la cessation de paiemens du su, or 

nemond BLANC, commissionnaire o* 

roulage, rue Sanson, s, ne recev« P
J

> 

aqualihcatioi.de faillite f fâtt 
nera pas les incapacités 

qualification de failli [N° l^"^ '' 

jugement du Tribunal de cornât^ 

delà Seine, du 2 avril 18». 
en homologuant le concorda , d M 

la cessation de paiemens de» ,ieu 
E. BLANC et Ce, commissioi nan" ^ 

roulage, rue Sanson, 6, ne r 

pas la qualification de laillde « "
éfS 

traînera pas les incaw«l«
 du 

à la qualification de faillis l-v 

gr
jugemcnt du Tribunal de 1:0"}™

e

u

r

c
" 

de la Seine, du 30 mars i8«, * 

en homologuant le concorda' « 

GUÉRIN 1 Edouard yfondfu
 W; 

taux, rue de» Marai8 -du-rein ? , 
dit qu'il n'y a lieu de le re e ,.r 

capacités attachées a la qua»' 

failli | N" 152 du gr.]. —-

ASSEMBLEES BU U A""'' "f. ie**». 

NEUF HEURES : Dame SI)»'; , L»,.. 

vérif. -Ledroiiet C inds 

id. _ lie Gonet, libraire, cio 

lize frère,, bijoutiers, conc. _ ̂  
HIBI : Bléry, carrossier cioi. 

bert, cOBStrilcteur, «WJ^ i*»/ 

i.xr. 1,1., -ci. Ml: llarai ch anq .
 nli

. 

„ad,er, ,ynd.- Ç^îfJtf, id- ' 
i;i.

J
_Génin mercier , ^ 

Marthe llamard , »*°
d

rre«-
dût, _ Bouvier et BuisWB. ^

 (
 „ 

i,iurs, id.-- Benoit* We'
 ie

ine-

vaehès, li -Pomtoief, en; 

uuiscrie, id. 

,
9
._M. Verg^ ej, 

Mouli": • Miroménil, 8 

Geoffroy-Marie, J, 

ans 

_ M-

rue du Fg Pois ou,,. ;
 3 

Marquet, 48 ans, rue £j$B,(.l»£ 
M.joliot, 4Tans,roeSl-M.

 reBéu
 4J-

Mme «oreau, 45 aa., "!»JgVg 
■M courlois^ans.rue ̂  \,,

m
t,* 

5
, -M. Morel.31 >!";',„., »><"ï! 

cai.,22.-M. A»"!f
, '
c
t dev«

le
i,i! 

an», rue s, Antoine, . J
; uili

. 

Iev .2i »..s,rue d MO' „
on

„ei.r 

Cttevfeus», t* '...u sb ans, 
 ice, 36. - Mme Gactn, . 

Madame, 31. . 
1111 ETO«-

Enregistré & Pari», le 

Heçu uu fr»nc dix contim«f, 

Avril 1849, F, IMl'ULMEIUE DE A. GUYOÏ, HUE NEUVE-DES-MATHUK11SS , 18. Pour légalisation de la signaturo A. GinroT, 
la Maire du 1» *rroodi»4««Di| 


